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JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience dul2mars. 

ISCKOQUERIE. — ABUS DE CONFIANCE. — POURSUITE CONTRE 

l'ANCIEN GÉRANT DE LA COMPAGNIE PARISIENNE DES ÉQUI-

PAGES DE GRANDE REMISE. 

A l'appel de la cause, MM. Ludovic et Lacroix, com-

missaires délégués par la Compagnie parisienne des équi-

pages de grande remise, déclarent se porter parties civi-

les, et, par l'organe de M" Forest, leur avocat, ils décla-

rent conclure contre le sieur Paul-Théodule Dammien, an-

cien gérant fondateur de la société, à la restitution : 1° de 

48,081 actions, représentant, au prix d'émission, 478,610 

francs; 2° à des dommages-intérêts à donner par état. 

Avant l'audition des témoins, il est procédé à l'interro-

gatoire du prévenu. 

M. le président : Que faisiez vous avant d'avoir eu l'idée 
<k la spéculation dont les conséquences vous amènent sur ce 
banc? 

Le sieur Dammien : J'étais avocat. 
M. le président : Agent d'affaires, vous voulez dire. 
Le sieur Dammien : Il est vrai que je ne plaidais pas. 
M, le président : Aviez-vous quelques connaissances spécia-

les sur le genre d'industrie que vous alliez entreprendre; 
par exemple, connaissiez-vous les chevaux? — R. Non, mon-

D. D'où vous est venue l'idée de fonder une entreprise cen-
trale de voitures, entreprise considérable qui, avant tout, dé-
celait deux chosi s : des connaissances approfondies dans 
«lie spécialité et de grands capitaux ? — R. Cette idée m'a 
«communiquée par M. Moreau, propriétaire. 

1). Ainsi, voilà un propriétaire qui donne à un avocat l'idée 
londer une entreprise de voitures de remises. Vous accep-

2 cette idée, et tout aussitôt vous fondez une société dont 
«te est reçu par M' Hatin, notaire. Dans cet acte, la Com-

BII i'6 Par's'enne des voitures de, grande remise porte son ca-
riel H mi".ions> dont 7 millions seront employés en maté-
es, 1 million servira de fonds déroutement; est ce bien 
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aux; cela vous a suffi, et vous avez consti-

D. Les actionnaires ont pu croire qu'on avait donné de l'ar-
gent contre les 40,000 actions, et il n'en était rien, non plus 
qu'il n'était vrai qu'elles étaient représentées par les chevaux 
et les voitures, puisque la compagnie doit encore aujourd'hui 
presque tous ses chevaux et ses voitures. — R. Je vous de-
mande pardon, j'ai payé les loueurs en partie. 

D. Je continue à rappeler les faits. Le 26 mai 1856, vous 
déclarez la société constituée, vous voilà gérant, c'est-à-dire 
le maître absolu de toute l'opération. Que faites-vous ? Vous 
vous emparez des 6,000 actions émises par Ricardeau et des 
40,000 qui devaient rester àla souche, etalorsvous vous livrez 
à des reports de Course. Aussitôt les actions tombent de 75 
pour 100 de leur valeur, et à l'aide de ces opérations déplo-
rables, vous payez une partie des loueurs de qui vous aviez 
acheté les établissements. Pourriez vous justifier cela ?—R. Je 
ne puis tout justifier, je le confesse ; j'ai souvent été débordé 
par la situation, mais je puis justifier d'une partie. Il y a 
chezmoi inhabileté, impéritie, inexpérience, je le reconnais ; 
mais de déloyauté, de mauvaise foi, d'improbité, jamais. 
Dans tout ce que j'ai fait, je me suis cru autorisé par le con-
seil d e surveillance ; j'avoue que les reports auxquels j'ai eu 
recours sont un prêt irrégulier, mais tout ce qu'ont produit 
les reports, les loueurs l'ont reçu; pour moi, je n'ai pas reçu 
un centime, je n'ai rien, absolument rien gardé. 

D. Arrive le mois de janvier 1857. Vous voulez faire un 
coup de Rourse, et pour relever les actions, vous rédigez une 
note, qui est publiée dans les journaux, note où vous dites 
mensongèrement que la société prospère, que vous allez dis-
tribuer un dividende de 10 pour 100. Ceci annoncé et prôné 
par les journaux, les actions remontent, on les paie un mo-
ment très cher, mais quelques jours après, elles ne valaient 
plus rien, et il se trouvait que vous aviez fait une mauvaise 
opération, car tout le monde a vendu à la fois. — R. Les é-
chéances arrivaient, j'avais beaucoup à payer, on me pressait 
de toutes parts; j'ai eu tort de confier des actions pour em-
prunter ; mais je n'avais pas dit de les vendre; la faute est aux 
reporteurs qui les ont vendues. Je n'ai pas fait un coup de 
Rourse, j'ai mis des actions en gage, voilà tout, 

D. Mais ces annonces mensongères que vous faisiez dans les 
journaux?— R. Elles n'étaient pas mensongères; je devais, 
moi, mais la compagnie était dans un état prospère. Le 4 
avril 1857, jour de mon arrestation, on a constaté pour la 

compagnie un bénéfice de 146,000 fr. 
D. Qu'osez-vous parler des hénéfices de la compagnie! Mais 

elle était ruinée ! — R. Les commencements d'une telle entre-
prise sont difficiles. Je n'ai rien fait contre la loyauté; je n'ai 
jamais rien gardé pour moi. 

D. La catastrophe arrivant, vous proposez la gérance au 
sieur Lacroix, laissant à la compagnie vos dettes à payer, se 
montant à près de deux millions. Ces propositions n'ont pas 
été acceptées, et vous avez été arrêté. Maintenant, voici quel 
est l'objet de la prévention qui pèse sur vous. Vous êtes pré-
venu d'escroquerie et d'abus de confiance. Voici l'escroquerie. 
Vous avez présenté des états dans lesquels vous avez fait figu-
rer 700 chevaux et 485 voitures, ce qui représentait 34,050 
actions. Or, le conseil de surveillance constata qu'il n'existait 
que 573 chevaux et 358 voitures. La différence, en ac ions, est 
de 8,128, et en argent, de 81,280 francs. C'est là la manœuvre 
frauduleuse qu'on vous reproche et qui constitue l'escroque-
rie. — R. Je ne nie pas que la constitution de la société ait 
été faite très légèrement, mais cependant pas au«si légère-
ment qu'on le dit. Ainsi, dans le comple qu'on a fait des ac-
tions qui ont figuré pour la constitution de la société, on a ou-
blié de comprendre 3,000 actions souscrites chez moi. 

D. Il n'y a pas de preuves de cela dans le dossier, ni sur 
vos livres. Cela fait supposer que l'argent de ces trois mille 
actions n'a pas été versé. — R. Mais si, monsieur, puisque je 
l'ai donné aux loueurs de voitures qui m'avaient vendu leurs 
établissements. 

D. L'abus de confiance qui vous est reproché consiste dans 
les 40,000 actions que vous avez détachées de la souche pour 
les mettre en reports. — R. Je croyais les avoir mises en 
mains sûres et qu'el'es n'en sortiraient pas. 

D. De plus, on vous reproche le détournement de 62,000 fr. 
et celui de 22,838 actions disparues d'entre vos mains.—R. Je 
déclare que toutes ces valeurs, argent, actions, reports, je les 
ai employées pour la compagnie, toujours, dans tous les 
temps, sans jamais rien réserver pour moi. 

D. Enfin le dernier grief articulé contre vous est un achat 
de terrains et de bâtiments dans le fauLourg Saint-Honoré. 

Vous avez acheté ces immeubles 910,000 fr. sans les payer, 
et tout aussitôt vous les avez revendus à la compagnie au prix 
de 1,500,000 fr.? — R. Je conteste cela; je n'avais pas acheté 
pour mon compte, mais pour celui de la compagnie. Il s'a-
gissait pour elle de ratifier; j'ai acheté, sauf ratification. 

D. Vous avez payé une partie du prix avec 5,000 actions de 
la compagnie ? — R. Non, monsieur, avec des actions qui 
m'appartenaient, des actions qui m'étaient attribuées pour 

mon apport. 
D. Vous avez dit qu'elles vous appartenaient, parce que 

vous achetiez pour vous. Enfin, et c'est la dernière question 
que j'ai à vous adresser, vous avez déclaré avoir payé une 
somme considérable pour frais de commission, d'enregistre-
ment et autres; vous portez ces paiements sur vos livres, tan-
dis que, dans la réalité, ils n'ont pas été faits. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le sieur Parmentier : Je me trouve actionnaire de la Com-
pagnie des voitures par le fait de mon gendre, qui lui a ven-
du son établissement; j'en ai pris 300 actions au pair, c'est à 
dire à 100 fr.; je n'ai pas fait une bonne spéculation, carelles 
valent aujourd'hui 6 à 7 francs. 

D. A quoi attribuez-vous cette dépréciation ? — R. Au gas-
pillage des actions qu'on a fait à la Bourse. 

D. Que réclamez-vous? vous portez-vous partie civile ? — 
R. Oui, monsieur, je réclame mes 30,000 francs. 

Le sieur Bailty, loueur de voilures : J'ai vendu mon éta-
blissement à M. Dammien, c'est à dire 84 voitures et 136 che-
vaux ; il m'a payé partie en actions, partie en argent. 

D. Comment avez-vous cru traiter ? — R. J'ai cru vendre à 
une société, comme le croyait mon confrère M. Favre, qui a 
vendu aussi son établissement. M. Dammien m'avait donné 
1,000 actions, il me les a redemandées pour en faire de l'ar-
gent, me donnant pour motifs qu'il en avait d'autres, mais 
qu'il ne pouvait les négocier parce qu'elles n'étaient pas si-
gnées, et qu'il me remplacerait celles que je lui confierais. 
Je lui ai remis en toute confiance mes 1,000 actions, et il ne me 

les a jamais rendues. 
Le prévenu : Je les ai mises en reports avec d'autres, et j'ai 

payé avec ce qu'elles ont produit. 
M. le président : Et cela vous paraît tout naturel 1... Vous 

prenez à l'un pour donner à l'autre, et vous ne paraissez pas 
voir qu'il y a là un acte inqualifiable. C'est à croire qu'il 
manque quelque chose dans votre tête; vous n'avez pas le 

sens moral. 
M. Léric, expert, déclare qu'à son avis la constitution de la 

société a été frauduleuse, que la souscription de 40,0G0 ac-
tions nécessaire pour la constituer n'était pas sérieuse. Il es-
time que le prévenu a disposé sans droit des actions sociales 
pour les placer en reports, qu'il a exagéré son apport, et qu'il 
a fait figurer dans l'actif des chevaux et des voitures qui 

n'existaient pas. 
M. Boutron, nouveau gérant de la compagnie, dépose que, 

quand il est entré en fonctions, il a trouvé les affaires de la 

honi'etê" dans le plus grand désordre. La société possédait à 
peine 160,000 fr. de capital , y compris la valeur du fonds de 
commerce ; en tenant compte de la valeur des immeubles et 
du matériel existant, la perte pour la société est de plus de 
six millions. 

Me Forest a soutenu la plainte. 

M. le substitut Trya soutenu la prévention, en rappe-

lant au Tribunal que l'application de la loi doit être plus 

sévère pour ceux qui, dans une position comme celle où 

a été placé le prévenu, à la tête d'un établissement con-

sidérable, agissent plus puissamment sur la confiance 

publique, et par cela même entraînent plus facilement à 

la ruine de nombreuses dupes. 

M0 Desboudets a présenté la défense du sieur Dam-

mien. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a condamné le sieur Dammien, sur deux des chefs 

de la prévention, à quinze mois de prison et 500 fr. d'a-

mende. 

En ce qui touche les conclusions des parties civiles, le 

Tribunal a déclaré n'avoir pas les éléments nécessaires 

pour les apprécier; il a condamné Dammien à des dom-

mages-intérêts à donner par état et a fixé à deux années 

la durée de la contrainte par corps. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA 8' DIVISION 

MILITAIRE,- SÉANT A LYON. 

Présidence de M. le colonel Lacroix. 

Audience du 10 mars. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT.—AFFAIRE DU LIEUTENANT DE MERCY, 

DU 18E RÉGIMENT DE LIGNE. 

L'audience est reprise à midi. 

L'accusé est introduit ; l'huissier de service le fait as-

seoir devant la table où se trouve M. de Peyronny. M. de 

Mercy a la physionomie plus pâle et plus abattue qu'hier. 

L'audition des témoins est reprise. 

Gabriel-Victor de Bannay, sous-lieutenant au 18e : Le 

1" janvier, vers quatre heures de l'après-midi, je me ren-

dis au café, où je me mis à jouer aux cartes avec M. La-

poste; M. de Mercy me proposa déjouer mon vermouth : 

je refusai. Vers cinq heures nous nous dirigeâmes vers 

notre pension. Nous avions invité ce jour-là les sergents-

majors et plusieurs autres personnes, parmi lesquelles se 

trouvait le caporal Rozier. M. de Mercy était dans un état 

de surexcitation tel que cela sortait de ses habitudes. Il 

avait pris plus de boisson qu'à l'ordinaire. Il parlait très 

haut ce jour-là; il avait seul la parole et onl'écoutait forcé-

ment. Arrivé au dessert, M. Rozier ayant l'intention d'of-

frir du Champagne, à cause du jour de l'an et de la récep-

tion de son frère, paria avec M. de Mercy qu'il irait chez 

lui le soir à neuf heures. Je ne me rappelle pas distincte-

ment avoir entendu cette parole : « Le premier qui entre, 

je le jette par la fenêtre. » Alors je proposai, moi, un pari 

de quatre bouteilles que je me rendrais dans sa chambre 

à onze heures. Ce dernier pari fut accepté sans observa-

tion. M. de Mercy se conduisit d'une manière peu exem-

plaire pendant tout le dîner; il fut même inconvenant. Il 

se permit différentes allusions qui furent remarquées et 

qui soulevèrent notre désapprobation unanime. Je pus 

constater ce jour-là, une fois de plus, que MM. les lieute-

nants s'arrogeaient plus que nous le droit de parler à ta-

ble. M. Guitton m'a affirmé qu'il avait plusieurs fois adres-

sé des représentations à M. de Mercy à ce sujet, mais que 

M. de Mercy n'en tenait nul compte. 

Le dîner fini, nous nous rendîmes au café, où les deux 

frères Rozier et M. de Mercy prirent place à une même 

table. Je m'approchai à différentes reprises de cette ta-

ble, et je remarquai que M. de Mercy faisait à M. Rozier 

des protestations d'amitié fort vives. Il lui prenait les 

mains; il lui souriait et lui disait qu'il était un brave gar-

çon. J'étais intéressé par mon pari à savoir ce que fai-

saient ensemble de Mercy et Rozier, et voilà pourquoi je 

les écoutais. 
Vers sept heures du soir, jouant avec le capitaine Clerc 

une partie de bésigue, le capitaine me dit à l'oreille, en 

me désignant de Mercy et Rozier : « Cela ne vous paraît-

il pas drôle ? •> Je lui répondis aussi à voix basse : « Je le 

trouve très louche! » Nous continuâmes à jouer et nous 

en étions à une seconde partie, lorsque j'appris par M. 

Gressien le malheur qui venait d'arriver. 

D. Connaissiez-vous les motifs de désaccord qui exis-

taient entre MM. de Mercy et Rozier? 

Le témoin rappelle les faits que nous connaissons déjà 

concernant les diverses punitions infligées à Rozier par 

M. de Mercy ou à son occasion, et la réconciliation inter-

venue à la lin de novembre. 
Revenant sur la partie de sa déposition dans laquelle il 

a été question du caractère de de Mercy, le témoin affir-

me que l'accusé était non-seulement haï, mais encore re-

douté. Ainsi, l'un des sous-lieutenants qui demeurait au 

Pavillon-Militaire, comme de Mercy, M. Gressien, ne 

montait pas dans sa chambre sans prendre la précaution 

de s'assurer si la lame de son sabre se dégageait bien de 

son fourreau. 

D. Avez-vous vu M. de Mercy au café pendant la jour-

née du 1er janvier, et savez-vous quelle quantité de bois-

son il a prise? — R. J'ai entendu dire qu'il y avait passé 

une bonne partie du jour, mais sans pouvoir rien pré-

ciser. 

D. Lorsqu'on a quitté la table, le repas terminé, avez-

vous pu apprécier l'état de calme ou d'exaltation de MM. 

Rozier et de Mercy? — R. M. de Mercy était excité, le 

visage en feu, il criait très fort et semblait avoir beaucoup 

bu. Rozier était, au contraire, fort tranquille. Quoi qu'il 

en soit, arrivés au café, je ne remarquai plus cette exalta-

tion qui avait régné pendant le repas. Elle semblait s'être 

dissipée comme par enchantement. 

D. Vous connaissiez depuis longtemps M. Rozier? Fai-

tes-nous connaître son caractère. — R. On avait prétendu 

que M. Rozier était vain, hautain et fanfaron. J'étais in-

disposé contre lui par avance et je me tins en arrière de 

lui lorsqu'il entra au corps. Je me livrai à des investiga-

tions à l'égard de son caractère, et je ne tardai pas à re-

marquer une différence notable dans la réalité. Ce n'était 

plus l'homme que l'on m'avait dépeint, mais au contraire, 

je le trouvais prévenant, affable ; il aimait à rendre ser-

vice ; aussi, après quelques semaines d hésitation, je m ex-

pliquai franchement avec lui : « Je suis fort content d'a-

voir fait votre connaissance, lui dis-je ; les mauvais rap-

ports qui" m'ont été faits sur votre compte sont des plus 

faux, et je suis enchanté d'avoir été à ce point trompé. » 

Il me serra la main et me remercia avec effusion. 

D. Rozier n'était ni vif, ni emporté, n'est-ce pas? — 

R. M. Rozier avait de l'esprit, mais il ne blessait jamais 

la susceptibilité de personne. Il conservait toujours son 

sang-froid. 

D. Vous nous faites connaître les bons côtés du carac-

tère de M. Rozier; dites-nous aussi ce qu'il y avait contre 

lui et les toits que l'on pouvait lui reprocher. — R. Il 

aimait à prouver ce qu'il avançait et à redresser les er-

reurs ou les anachrouismes que l'on commettait dans la 

conversation. Ainsi, le docteur Ronnet se fâchait souvent 

quand il discutait avec Rozier, tandis que celui-ci demeu-

rait sans cesse maître de lui. 

D. Savez-vous si M, Rozier connaissait les armes? — 

R. Je ne lui ai jamais vu prendre de leçons d'escrime. 

D. Qu'était M. de Mercy? — R. En 1850, j'étais le 

fourrier de M. de Mercy; par conséquent, je l'ai très bien 

connu. Je remarquai, peu de temps après mon entrée au 

corps, qu'il se dérangeait quelquefois. Une fois, enlre 

autres, j'étais couché : de Mercy n'était pas rentré enco-

re; lorsqu'il arriva au fort de l'Est, où nous étions caser-

nes, il s'avisa de me jeter à bas de mon lit. Je me fâchai, 

et m'étant recouché, il recommença, et cette manoeuvre 

fatigante fut reprise jusqu'à quatre fois. Il finit cependant 

par me laisser tranquille. Le lendemain, je ne lui parlai 

pas de sa conduite. Plus tard, M. de Mercy étant sergent-

major, il s'est passé une affaire de cigares dont je deman-

de permission de dire un mot. Je vous prie de croire 

qu'aucun sentiment... 

" M. le président, l'interrompant : Ne nous parlez pas 

des autres et ne vous livrez pas à des appréciations. Je 

vous demande des faits pertinents, rien de plus. 

Le témoin : Eh bien, monsieur, voici ce qui a eu lieu. 

Nous étions dans un poste de caserne. M. de Mercy 

s'exerçait souvent au pistolet et au fusil de chasse. Dans 

' une certaine occasion , nous étions à nous livrer à cet 

exercice, lorsque, à peu de distance de nous, nous aper-

çûmes plusieurs personnes sur le chemin couvert du fort 

où nous étions. Ces personnes n'avaient pas l'air de con-

trebandiers. Cependant, le convoi du chemin de fer de 

Strasbourg ayant traversé en ce moment les fortifications, 

on jeta d'une voiture un petit paquet qui contenait des ci-

gares. Nous nous transportâmes jusqu'auprès des hommes 

qui ramassaient les cigares. Ces hommes étaient des con-

trebandiers. Les cigares étaient contenus dans des boîtes 

qui s'étaient brisées dans la chute. On nous pria d'aider à 

ramasser, et, cela fait, les contrebandiers nous demandè-

rent si nous ne voudrions pas nous charger de les entrer 

à Paris. Je refusai, mais M. de Mercy me dit : « Prenons 

les cigares, nous les passerons. » Nous les renfermâmes 

dans un mouchoir, et nous traversâmes le pont du canal 

Saint-Martin. Mais une fois les cigares en sûreté, M. de 

Mercy voulut les garder pour lui, et même invoqua pour 

cela son autorité de sergent-major et me donna l'ordre de 

les emporter avec moi. 

Arrivés à la caserne, j'avais ces cigares sur la conscien-

ce, et comme j'avais appris par des employés des contri-

butions indirectes que le premier venu pouvait et devait 

dénoncer les fraudes de contrebande, j'imaginai d'expé-

dier ces cigares au commissaire de police de notre quar-

tier. En effet, je cachetai une boîte dans laquelle j'avais 

déposé les, cigares, et je les fis remettre au commissaire. 

Je ne sais ce qui en résulta. Toujours est-il que le co-

lonel, ayant reçu les plaintes des contrebandiers sans con-

naître leur position et sans savoir ce qui avait eu lieu, 

mais désirant nous éviter les désagréments, comme il af-

fectionnait M. de Mercy, il paya la valeur des cigares. 

Le témoin poursuit son histoire, qui s'embrouille de 

plus en plus, et l'entremêle d'une foule de circonstances 

indifférentes. II en résulte cependant que de Mercy, qui 

avait eu tous les torts, s'arrangea pour mettre la faute sur 

le dos du témoin. 

M. le président : De quelle main se servaient de Mercy 

et Rozier? 

Le témoin : Je n'ai pas achevé ce que je voulais dire au 

sujet du caractère de M. de Mercy. 

M. le président : Poursuivez voire déposition, alors. 

Le témoin : M. de Mercy était violent et grossier. Il 

lui arrivait fréquemment de nous adresser des provoca-

tions de très mauvais goût. Entre autres choses, il était 

méchant par nature. Voici un fait qui le démontre : M. 

de Mercy aurait dit, en parlant d'un capitaine qui lui avait 

fait avoir quelque désagrément : « C'est un homme que 

je tuerais volontiers à coups de canif. » Ce propos, lors-

qu'il me fut rapporté, me causa une mauvaise impression, 

Je sais aussi que M. de Mercy a tué un chien d'un coup 

de couteau en le lui lançant dans le ventre à la mode es-

pagnole. Voici à quelle occasion : Mmc Allemand, canti-

nière au fort de Loyasse, possédait un chien qu'elle af-

fectionnait; or, un certain jour, de Mercy entra chez elle 

la tête un peu montée, et, tout en badinant, il envoya son 

couteau dans le flanc de la pauvre bête. J'ai entendu dire 

aussi qu'il y avait eu un autre chien tué d'un coup de poi-

gnard par l'accusé; c'est M. Assagnon qui m'a raconté 

cette particularité. . 

M. le président : Noua ordonnons, en vertu de notre 

pouvoir discrétionnaire, que la femme Allemand sera ap-

pelée et entendue. Nous entendrons aussi M. Assagnon. 

M. le commissaire impérial prendra ses mesures pour les 

faire assigner. (Au témoin) : avez-vous appris que, lors 

des procès Doineau et Jeufosse, M. de Mercy se soit van-

té d'être prêt à comparaître devant une Cour d'assises ou 

un Conseil de guerre, et que sa défense était toute tra-

cée? — R. Je n'ai rien entendu de semblable. 

M. le président : En résumé, vous croyez que de Mercy 

avait un mauvais cœur? 
Le témoin : Oh? oui, mon colonel, on lû croyait capa-

ble de faire de mauvais coups. 

M. le président à l'accusé : M. de Mercy, vous enten-

dez? qu'avez-vous à répondre? 

L'accusé, d'une voix émue : Le témoin me représente 

comme un homme sans cœur et sans honneur'; lorsque, 

suivant lui, M. Gressien montait dans sa chambre, il ap-

prêtait son sabre comme l'on ferait si on devait rencontrer 
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un bri :;nd un malfaiteur. Je ne sais, en vérité, que ré-

pondre. Je ne m'attendais pas à des allégations pareilles. 

J'en appelle à tous ceux qui sont ici, je vous adjure sur-

tout, messieurs, de vous demander s'il est permis de 

croire qu'un officier inspire un semblable sentiment à son 

camarade. Je me vois plongé dans celte malheureuse af-

faire où toute t fatalité, où tout est mystère... 

M. le président, l'interrompant vivement : Permettez ! 

si tout est mystère, à qui la faute, je vous prie ? Est-ce à 
nous qui recherchons avec ardeur la vérité, ou bien à vous 

qui avez cru devoir adopter le moyen do défense le plus 

déplorable, moyen qui consiste à repousser toute investi-

gation, sous le prétexte de votre manque de mémoire. 

Encore une fois, nous voudrions pénétrer les mystères 

que vous ne cherchez pas à éelaircir. 

L'accusé : Ce mot, que j'ai employé, rend mal ma pen-

sée. Je voulais indiquer précisément la difficulté où je me 

trouvais de rassembler mes idées et mes souvenirs. (L'ac-

cusé s'exprime par des mots entrecoupés.) Dans le mal-

heur qui me frappe... je suis sans force el sans espoir... 

On me traite comme un misérable assassin... et pour me 

défendre, j'ai peine à percer le brouillard du passé... Je 

n'ai plus que le désespoir en partage ! Comme homme... 

une vie flétrie... comme officier... plus d'honneur; ma 

carrière est brisée... (L'accusé essuie ses larmes.) 

M. le président : Allons, monsieur de Mercy, il est inu-

tile de vous laisser abattre par avance; il faut au contraire 

montrer de la fermeté d'âme. Vous ne savez pas le fort 

qui vous est réservé... Nous ne-pouvons non plus rien 

préjuger nous-mêmes. Les débats ne sont ouverls que 

pour appeler la lumière sur les faits de la fatale soirée du 

V janvier. Dans votre intérêt, je vous engage à nous ai-

der dans notre tâche et à nous fournir des explications 

concluantes 
L'accusé : Ma vie est brisée; je ne viens pas vous la 

disputer ! Si je suis coupable, je ne demande que la mort 

si je suis innocent, rendez-moi l'honneur, je vous en sup-

plie ! 
M. le président : La suite des débals nous apprendra 

ce que nous devons faire à cet égard. Cherchez à nous 

éclairer, ainsi que je vous le disais tout à l'heure. Pour 

l'instant, calmez-vous ; vous répondrez tout à l'heure ce 

que vous avez à objecter contre la déposition que vous 

venez d'entendre. 
M' de Peyronny: M. de Bannay nous a appris que la 

désunion a régné entre les lieutenants et les sous-lieute 

nants du dépôt du 18e jusqu'à ce que, le lendemain de 

l'entrevue et de la promenade de M. de Mercy et de Ro 

zier, l'accusé ait déclaré qu'il avait méconnu Rozier, et 

que, dès lors, il le considérait comme un homme très 

loyal. Une réconciliation s'en est suivie, et je noie 

que c'est seulement dix jours avant le 1er janvier que cet 

te réconciliation s'est opérée. Maintenant, le témoin vou 

drait-il nous dire s'il a entendu M. ,de Mercy tenir des 

propos hostiles à M. Rozier? 
Le témoin rappelle les faits déjà signalés par le rap 

port de M. Barbusse. 
M" de Peyronny l'interrompt et précise la question 

a-t-il eu en dehors du propos « je lui tordrai le cou, etc.» 

des menaces, des paroles de haine ou autre chose de sem 

blable contre M. Rozier, particulièrement dans le mo 

ment où l'accusé était pris de boisson ? — R. Je n'ai 

rien entendu ni pour ni contre. 
M. le président. : Savez-vous si de Mercy avait, le 1 

janvier, bu trois quarts de litre de vermouth avant son 

dîner ? 
Le témoin : Le cafelier m'a affirmé qu'il y avait bien eu 

trois quarts de litre de vermouth absorbés par M. de Mer 

cy. Du reste, je ne puis rien préciser; je n'ai vu celui-c 

qu'un inêtant avant dîner. 
M. le président, au commissaire impérial: Vous vou-

drez bien ff ire assigner le cafetier, qui nous renseignera 

sur ce détail. Nous l'entendrons en vertu de notre pou-

voir discrétionnaire. 

Jules Gressien, sous-lieutenant au 18e : 

Ce témoin s'exprime très nettement et sans acrimonie 

Sa déposition produit un très grand effet sur l'auditoire. 

M. Gressien raconte de nouveau les scènes qui ont pré< 

cédé l'événement, et en premier lieu celle de Tournon. 

Le lieutenant de Mercy avait à table nié le courage de 

Jules Gérard, et le sous-heutenant Rozier s'était récrié eh 

lui demandant s'il n'avait pas lu le livre de Gérard. 

Le lendemain, pendant la marche, M. de Mercy repro 

cha à M. Rozier le démenti qu'il en avait reçu, et ajouta : 

« Je vous tordrai le cou comme à un poulet. » Rozier 

resta étourdi sur le moment ; mais peu après il alla s'a-

boucher avec Walter, et ils revinrent Jous deux vers de 

Mercy, à côté de qui je me Irouvais. Rozier l'aborda très 

poliment, et en portant la main au schako, lui dit :« Par-

don, mon lieutenant, je désirerais savoir ce que vous 

avez voulu entendre par ces mots : « Je vous tordrai le 

cou ! » M. de Mercy, sans le regarder et d'un geste d'é 

loignement, le renvoya, ajoutant : « Je n'ai rien à vous 

dire. » 
A la grand'halte d'Andance, la berloque était à peine 

battue, que les hommes avaient formé précipitamment 

les faisceaux et avaient couru se mettre à l'abri : il pleu-

vait beaucoup, en effet. Je restai donc seul en serrefile. 

derrière les faisceaux, et je m'occupais à remettre mon 

sabre au fourreau, lorsque Rozier se rapprocha et inter-

pella vivement de Mercy. Mais la menace, si menace il y 

avait, n'eut pas d'autre témoin que moi. Ce qui n'empê-

cha pas M. de Mercy d'infliger les arrêts à Rozier, sous 

prétexte qu'il lui avait manqué devant la compagnie. 

Arrivés à Monlbrison, nous fûmes naturellement très 

en froid, et, nous autres, les sous-lieutenants, nous res-

tâmes -deux mois au moins sans rien dire à table, parce 

que MM. Duvernay et Coupart nous avaient prévenus que 

1 on nous imposerait silence. 
Nous évitions donc toute espèce de discussion avec les 

lieutenants, qui ne cherchaient que l'occasion de nous 

punir ou de nous humilier. 
Cela n'empêche pas que M. de Mercy cherchait à cha-

que instant querelle au premier venu. Ainsi, à propos des 

Lorrains, il répétait souvent, bien que beaucoup d'offi-

ciers fussent Lorrains : « Traître à Dieu et à son pro-

chain. » (C'est un proverbe ou un dicton populaire.) En 

outre, il les comparait à des animaux immondes. Ce n é-

tait pas tout. Un jour, il s'est écrié, en s'adressant à nous 

tous: « Vous êtes ici huitîiommes? eh bien! je parie que 

pas un gredin n'est capable de se mettre devant moi avec 

un fusil ! » Ces scènes se renouvelaient presque tous les 

jours et elles étaient des plus désagréables. Par exemple, 

un certain soir, M. Berck, sous-lieutenant, ayant compa-

ré un plat mal apprêté à du jus de chique, M. Laporte 

imposa silence à M. Berck; celui-ci lui riposta que le 

mot avait été proféré d'abord par un lieutenant, par M. 

de Mercy Rozier prit alors la parole et fit observer qu'au 

surplus nous étions à table pour dîner et que nous ne fai-

sions pas un service commandé; que chacun avait son li-

bre arbitre: que si l'on voulait imposer silence a 1 un de 

nous, il fallait en agir de même avec tout le monde. M. 

Guilton punit M. Rozier de quatre jours d arrêts Le len-

demain, M. de Mercy alla trouver Rozier et lui promit de 

faire lever la punition s'il consentait à laire quelques ex-

cuses banales à M. Guitton. Rozier l'écouta, la punition 

fut levée. Depuis ce moment, nous étions beaucoup mieux 

tous ensemble, et M. de Mercy s'efforçait d'adresser des 

protestations évidemment affectées à M. Rozier... - | 

Arrivant à la journé» du 1er janvier et au dîner ou eut 

lieu le pari des deux bouteilles de Champagne, le témoin 

rapporte que Rozier ayant demandé pourquoi il n'irait pas 

à neuf heures chez de Mercy, celui-ci répondit : « Parce 

que je vous f par la fenèlre. » Et cela, ajoute le té-

moin, m'inspira quelques craintes par suite de l'efferves-

cence dans laquelle je voyais de Mercy. 

M. le président : Vous jugiez donc la menace sérieuse? 

Le témoin : D'autant plus sérieuse que moi-même je ne 

montais jamais chez moi, c'est-à-dire à côté de la cham-

bre de de Mercy, sans m'assurer que mon sabre jouait 

dans le fourreau. 

D. Pourquoi prehiez-vous ces précautions extraordi-

naires? — R. Je regardais M. de Mercy comme un hom-

me très dangereux. Depuis que M. de Mercy était devenu 

mon voisin, je jugeai à propos de m'assurer contre toute 

surprise. 
Le soir du 1er janvier, après être demeuré quelques in-

stants au café, je rentrai chez moi, vers les sept heures. 

Je montai sans lumière, et dès le milieu de l'escalier, j'en-

tendis des gémissements et des bruits confus de voix qui 

partaient de la chambre de M. de Mercy. Je n'y pris pas 

garde, et je crus que M. de Mercy battait ses chiens.'Je 

me débarrassai de mes effets et allai dans un petit cabi-

net contigu à la chambre de M. de Mercy pour y prendre 

du charbon. Là, je pus me convaincre que le bruit était 

beaucoup plus distinct, que les gémissements semblaient 

poussés par une personne souffrante ; aussi je n'hésitai 

pas à me rendre chez le lieutenant. Je saisis une paire de 

pistolets de poche dont l'un était armé, et j'entrai chez de 

Mercy. En pénétrant dans la chambre, j'aperçus M. de 

Mercy se colletant avec le caporal Rozier. Celui-ci parais-

sait exaspéré. Il s'adressa à moi en ces terme s : » Tuez-le 

donc ! tuez-le donc ! il vient d'assassiner mon frère ! » Je 

jetai les yeux autour de moi, et alors je vis Rozier étendu 

au pied du lit, presque sans mouvement. Je m'approchai 

et j'entendis ces mots : « Le lâche ! l'infâme ! » Cependant 

le caporal ne pouvait se calmer. 

Craignant un autre malheur, je dis à M. de Mercy de 

me suivre. Il eut quelque peine a s'y décider. Cependant 

il m'accompagna dans ma chambre, où je le fermai à clé. 

J'oubliais de dire que le caporal Rozier lui faisait, quel-

ques moments auparavant, de sanglants reproches, ajou-

tant que si ce n'était le sentiment du devoir et delà hiérar-

chie, il vengerait son frère. M. de Mercy ne répondait 

rien. 

D. Quelle était l'attitude de ce dernier? — R. Elle était 

froide et calme. M. de Mercy regardait alternativement le 

docteur, le caporal, puis le corps de Rozier, mais sans ex-

primer le moindre regret. J'èmmenai M. de Mercy-dans 

ma chambre. 11 semblait vouloir refuser et me repoussait 

en me disant : « Non, non, je suis bien ici. » Je crus alors 

devoir changer de ton : « Il n'y a ici ni lieutenant ni sub-

ordonné. Je vous somme de me suivre! » ajoutai-je. Le 

caporal s'élançait à notre suite, mais je lui fis comprendre 

qu'il devait avant tout soigner son frère. Entrés chez 

moi, je ferme la porte h clé, je fais asseoir de Mercy, 

et prenant une chaise, je lui demande : « Mais que 

s'est-il donc passé? » M. de Mercy me fait alors : 

« Le malheureux! il l'a voulu. C'est bien sa faute : venir 

me provoquer ! — Mais vous faites donc de cela, dis- je 

en l'interrompant, une affaire de Code pénal ? Il vaudrait 

mieux reconnaître que vous vous c!es battus. » 11 répon-

dit : «Oui, c'est vrai, nous nous sommes battus... Vous le 

croyez, n'est-ce pas? Je suis homme d'honneur. — J'aime 

à le croire pour vous, et surtout pour nous tous, officiers 

du même corps ! » Après ces quelques paroles échangées, 

je sors et j'enferme M. de Mercy, autant pour l'éloigner 

du caporal que pour m'assurer de sa personne. Je reviens 

auprès du blessé, et en l'examinant, je m'aperçois que 

la blessure était très dangereuse. Le docteur avait envoyé 

le caporal Georges pour chercher des linges, des médi-

caments, mais je vis bien que Rozier était perdu. La plaie 

de sa blessure me fit penser qu'il n'avait pas pu succom-

ber dans un combat régulier. Désirant donc obtenir des 

éclaircissements, je le pris dans mes bras, j'appuyai sa 

tête sur mon épaule, et je lui demandai : « Vous me re-

connaissez bien, n'est-il pas vrai ? Eh bien ! par ce que 

vous avez de plus cher au monde, je vous conjure de 

m'apprendre la vérité; avez-vous été assassiné? » Rozier, 

d'une voix calme, fit entendre ces plaintes : « Au secours! 

à l'assassin ! » Je courus au café prévenir mes amis et 

chercher du secours. En revenant chez moi, M. de Mercy 

ne me dit que ce seul mot: « Eh bien? — Monsieur, vous 

l'avez tué, » lui répondis-je. 

D. Quelle était son attitude dans ce moment? — R. Il 

était assis,' les bras croisés, comme je l'avais trouvé chez 

lui, calme, très calme et ne manifestant plus aucune 

surexcitation. Je dois ajouter que lorsque j'appris le mal-

heureux événement à M. Laporte, celui-ci s'écria : « Il 

l'a assassiné ! n M M. Laporte et Duvernay maccompa-

gnèrent, à mon retour, et entrèrent dans la chambre où 

se mourait Rozier. Je les rejoignis au bout d'un instant, 

et je m'attachai à noter l'état des lieux tels que je les 

avais aperçus. 
Le sabre et le fourreau de M. de Mercy étaient sus-

pendus à leur place habituelle. Le corps élait sur le lit, la 

main droite fermée. Peu de minutes s'étaient écoulées, 

que le blessé rendit le dernier soupir. 
D. Vous persistez bien à direqueM.de Mercy avait 

conservé tout son sang-froid? — R. Oui, mon colonel. 

Un membre du conseil : Avez-vous parlé à quelqu'un 

des précautions que vous preniez en rentrant la nuit à 

votre domicile ? 
Le témoin : Je ne l'ai jamais dit à personne; je ne vou-

lais pas causer du tort à un officier par des soupçons et 

des manières d'agir qui pouvaient être considérés comme 

très graves. 
M. le président : Vous faisiez, en tirant votre sabre, 

comme celui qui a à traverser un lieu suspect; vous pre-

niez vos petites précautions ; on s'assure de son sabre, de 

sa dragonne, on s'apprête à se mettre en défense. 

Interrogé de nouveau sur le caractère de M. de Mercy, 

le témoin insiste sur ses habitudes de brutalité, sur ses 

grossièretés, sur ses provocations. De Mercy était d'une 

extrême rigueur envers le soldat, et lorsque le témoin pre-

nait sa semaine, il recevait des plaintes fréquentes qu'il ne 

lui convenait pas d'écouter. 
L'accusé : Ce calme qu'il a plu à M. Gressien de cons-

tater était plutôt une prostration, une absence complète de 

force physique et morale. Je demanderai au témoin s'il 

n'a pas fait cette distinction ? 
M. le président : Vous entendez la question? veuillez y 

répondre, mais en vous adressant à moi. 
l e témoin : Les apparences de M. de Mercy étaient 

celles d'un homme énergique, qui conserverait son sang-

froid. Dans sa chambre et dans la mienne, il avait le re-

gard calme, l'œil impassible. 
M. le président, à l'accusé : Il est impossible do ne pas 

vous faire observer que quand vous avez eu le temps de 

réfléchir sur votre position, quand des idées plus nettes 

ont pu se faire jour dans votre esprit, vous n'en êtes 

pas moins demeuré froid et insensible. Ça été là toute 

votre conduile après l'événement. Vous faites difficulté de 

suivre le témoin, vous bornant à répondre d'un ton indilfé-

rent : « Non, je suis bien ici. » Vous vous croisez les bras 

devant le corps de votre victime, et puis au moment où 

M. Gressien rentre dans la chambre où il vous a ren-

fermé, vous avez la présence d'esprit de vous écrier : 

« Eh bien? » c'est-à-dire : Où en est mon affaire ? qu'est-

ce que tout cela devient ? 

L'accusé : Mon colonel, si j'avais eu tout mon sang-

froid, j'aurais lait de longues phrases et je ne me serais 

pas exclamé, obéissant à la seule pression presque machi-

nale qui me faisait agir et parler. 
M. le président : Le témoin èst utl homme intelligent; 

il a déposé sans haine, et vous voyez qu'il constate des dé-

tails fort graves contre vous. Voyons, avez-vous quelque 

autre objection à formuler au sujet de cette déposition? 

L'accusé : Une seule chose, - mon colonel, concernant 

les plaintes que les soldats faisaient au témoin. Il me sem-

ble que le commandant était le premier juge de ces plain-

tes, et que c'est à lui qu'elles auraient dû être faites. 

M. le président : Mais toléreriez-vous que votre infé-

rieur portât directement une plainte à votre supérieur 

sans passer par votre canal? Vous le savez bien, les 

plaintes doivent arriver par ordre hiérarchique. 

M. de Mercy ne répond rien. 

Le témoin reconnaît les armes de l'accusé et de Rozier 

qui lui sont représentées. 
M. Clerc, capitaine au 18" de ligne : Le témoin a écouté 

la conversation que de Mercy et de Rozier ont eue au café, 

le soir du Ie' janvier. De Mercy disait à son interlocuteur ; 

« Vous êtes un bon b... Je vous estime; venez ce soir 

chez moi et nous réglerons toutes nos affaires. » 

D. Quelle sensation a produit parmi les officiers la 

mort de Rozier? — R. Une sensation tout à fait pénible. 

D. Ne fit-on pas quelques réflexions? — R. Non, mon 

colonel. 
D. Quelle fut votre appréciation personnelle en voyant 

le c adavre? —■ R. Je pensai qu'il n'avait pas pu exister un 

duel sérieux. 
D. Comment était Rozier avec ses supérieurs?—R. Tou-

jours très bien. 
D. Etait-il homme à provoquer, à se monter l'imagina-

tion? — R. Il avait un caractère ferme et ne se serait pas 

laissé marcher sur le pied. Je ne sais rien de plus. 

Un membre du Conseil : Je désirerais que l'accusé nous 

expliquât ce qu'il a entendu par ces mots : « Nous régle-

rons nos affaires ? » 
M. le président •• De Mercy, levez-vous. Lorsque vous 

avez causé avec Rozier, vous lui auriez dit de venir le 

soir régler, chez vous, toutes vos affaires. Qu'es-ce que 

cela signifiait ? 
L'accusé : Je m'expliquerais ce mot par cette circons-

tance que j'avais promis une lettre au caporal R'ozier pour 

l'Afrique, et qu'alors j'offrais de la remettre le soir même. 

Mais je ne me souviens de rien. 
M. de Peyronny : Le capitaine a parlé de la désunion 

qui régnait entre les sous-lieutenants et les lieutenants, 

A-t-il eu connaissance de quelque expression de haine 

que l'on aurait recueillie de la bouche de M. de Mercy 

touchant M. Rozier? 
Le témoin : Je n'ai jamais entendu le moindre mot de 

rancune. 
M. le président : Quand nous sommes au café, je dois 

donner cette explication à M. le défenseur, nos habitudes 

militaires et les convenances de la hiérarchie ne permet-

tent pas de fréquentation entre les officiers de grades di-

vers. Ainsi les capitaines ne voient pas les lieutenants et 

sous-lieutenants, el chacun est très content de cet arran-

gement, parce que la pensée de subordination et de hié-

rarchie gênerait les rapports entre officiers de grades dis-

tincts. Par conséquent, le capitaine ne peut pas nous ren-

seigner sur les habitudes de M. de iMercy. 
Jean-Etienne Rozier, caporal au 18e. Le témoin, qui 

est le frère de la victime, se présente devant le Conseil 

sans épaulettes. 
M. le président lui adresse une vive admonestation sur 

la négligence do sa tenue, puis il ajoute : « Vous êtes un 
jeune homme, et vous avez eu tort de ne pas vous met 

tre selon l'ordonnance. Je ne veux pas parler plus sévè-

rement en raison de votre position. Vous êtes ému, cal-

mez-vous ; remettez-vous et dites ce que vous savez. 

Le témoin : Le 1er janvier je vis mon frère à une heu-

re ; je demeurai avec lui une demi-heure environ, après 

quoi il alla faire ses visites officielles. 

Le soir, avant dîner, je le retrouvai au café avec M. de 

Mercy, et je lui fis part de mon étonnement, parce que je 
les savais brouillés. 11 me répondit : « Que veux-tu? il a 

l'air de vouloir se raccommoder. » Nous nous dirigeons 

ensuite vers la pension. Là, des discussions s'élèvent je 
ne sais pas trop pourquoi, mais il s'agissait pourtant de 

citations latines de la grammaire de Lhomond. Puis mon 

frère propose un pari sur n'importe quoi; M. de Mercy 

accepte et lui demande s'il viendra le soir, « car alors, 

ajouta-t-il, je vous f par la fenêtre. » Moi je prends la 

parole : « J'enverrai mon escouade sous la fenêtre pour 

amortir la chute. » Bref, on plaisantait, du moins il me le 

semblait. Au sortir de table, je pus voir que M. de Mercy 

et mon frère avaient une sorte de discussion qui n'eut pas 

de suite pourlant, car, au café, ou servit à notre table 

quatre tasses. M. de Mercy vint se placer à côté de nous, 

et ht enlever la quatrième tasse, qui était de trop. On 

prend le café; M. de Mercy était fort gentil avec mon 

frère, il lui tendait la main à tout propos et l'accablait 

d'amitiés. 
M. le président : Etait-ce à contre-cceur que votre frère 

acceptait ces poignées de main ? 
Le témoin : Il me semblait bien qu'en effet il y avait ré-

pulsion ou plutôt froideur chez lui-, malgré les vives in-

stances de M. de Mercy. Après le café, il fut question de 

se rendre au café chantant. M. de Mercy proposa à mon 

frère de l'accompagner et, d'abord, il lui demanda d'aller 

au Pavillon-Militaire : « Vous vous chaufferez pendant 

que je m'habillerai. » Nous partîmes pour nous rendre au 

café chantant. Je marchais à cinq pas en avant, avec M. 

Walter. Mon frère et M. de Mercy nous ont suivis une 

minute; puis, en me retournant tout-à-coup, je n'ai plus 

vu ni l'un ni l'autre. M. Walter, étant forcé de me quitter 

pour faire son service, je songeai à me rendre au loge-

ment de M. de Mercy. 
D. Quel est le sentiment qui vous a poussé chez M. de 

Mercy? — R. Comme je ne le trouvais nulle part, je son-

geai tout de suite que mon frère ne pouvait être que chez 

M. de Mercy; je pris le parti de m'y rendre. J'arrive au 

pas de course jusqu'à l'escalier du Pavillon-Militaire, Là, 

j'entends du bruit. M. de Mercy criait: «Arrivez! arri-

vez !.. » Je me figure que l'on m'appelait pour un punch ; 

je presse le pas, je monte; M. de Mercy sortait de sa 

chambre. Quand il m'a vu, il a fait ceci (le témoin se re-

cule avec un geste d'épouvante et de surprise); moi, ne 

me doutant de rien, je quitte mon shako et je me dé-

boucle. M. de Mercy était rentré et il regardait je ne sa-

vais quoi. A ce moment là, il était les bras croisés. Je me 

retourne; je n'y comprenais plus rien, lorsqu'enBn je vois 

mon frère étendu au pied du lit. Je comprends de suite la 

chose; je veux sauter au cou de M. de Mercy, qui ne bou-

geait pas et demeurait impassible sans me rien dire. M. 

Gressien arrive à ce moment et emmène M. de Mercy ; je 

prends mon frère et le porte sur le lit; alors, je l'entends 

: il sembla au témoin que les yeux 

primaient un vif mécontentement. 
Li 

de M. 
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Me de Peyronny : Les trois docteurs ont dres^ 

port médico-légal, duquel il résulte que la distant ^ 
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me de l'autopsie, et le chiffre du rapport doit êtrai 
fre vrai. Ietechif. 

M° de Peyronny cherche à établir que la direction 

blessure était d'une obliquité très peu considéra?! 

qu'il est très important de constater le point de H<s 'et 

cette blessure. parl(|e 

Il est ensuite donné lecture de la déposition i 

Briard, ce témoin ayant fait parvenir ses excuses 
absence forcée. 8011 

Jean-Daphnis Bonnet, aide-mâjor au 18e de ligne • 

1" janviér, j'étais à dîner avec ma famille, lorsque H 

Mercy s'est précipité chez moi, la chemise ouverte ]' 
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M. le président :Ilya autre chose dans votre déposi 
tion écrite. 1 

Le témoin : 11 ajouta : « Docteur, je l'ai tué! %m 

descendîmes dans la rue, et là, de Mercy me parla vive, 

ment en ces termes : « Le malheureux ! venir me proïo." 

quer! il savait bien que je ne le souffrirais pas. » iu[ 

raissait dans un état de vive excitation. Nous arrivons m 

Pavillon-Militaire. Le corps de Rozier était couché sur le 

ventre, la tête presque engagée sous le lit. En ouvrant h 

porte, de Mercy a crié : « Rozier, le docteur! » J'ai re. 

tourné le corps comme un sac de blé et j'ai examiné l'état 

du blessé. 

Un morceau de l'épiploon sortant par la blessure à 

faciès hippocratique, comme nous disons, m'indiquait uns 

mort prochaine. Un instant après, avec .l'aide du capots; 

Rozier, je portai son frère sur le lit et je cherchât à re-
cueillir ses dernières paroles. « J'ai froid! Docteur, ne ne 
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M. le président : Je trouve étonnant que vous soie; 

sorti sans essayer de donner des soins au blessé ou m 

au moins sans songer à adoucir ses dernières douleurs; 

c'était votre devoir. 
Le témoin : Dans les plaies d'abdomen il n'y a rien à 

faire qu'à refermer la blessure. Lorsque je me suis va 

seul, tranquille, j'ai pensé à aller chercher l'autorité. 

D'ailleurs, je n'avais personne sous la main pourmepr^ 

curer ce dont j'avais besoin. 
M. le président : Tant qu'il y a vie, il peut y avoir es-
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mer les sentiments qu'a fait naître en moi votre eondufe 
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M" de Peyronny: Je prierai monsieur le président 

mander au témoin si, à la suite de 

par l'accusé, un affaissement complet n'a pas 

à son exaltation. 
Le témoin : Je crois qu'une prostration a p 
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laquelle il s'est trouvé mêle et à la suite de la-

ordonua les arrêts à Rozier. Il a souffert, lui tout 

lieutenant au 18e, raconte 

la scène à ̂ quelle 

quellemier de l'impertinence de langue de de Mercy, que 
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^" ,;hùait a la satisfaction d'avoir été porté sur le ta-

j^orieTprime de la sorte son opinion sur Rozier : 

us-lieutenant Rozier aimait à jouer avec son esprit ; 
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 parlait toujours en traînant et en miellant sa voix, 

H faisait sortir'en même temps des paroles piquantes, 

étaient déplacées,surtout à l'égard des personnes sus-

wibles de s'ébranler à la moindre commotion. Quant à 

ÎMIercy je le connaissais orgueilleux à l'excès, et il te-

nait souvent des discours inhumains. 

n Avez-vous des faits qui pourraient appuyer votre 

appréciation?—R- le sais qu'il s'engageait dans des 

viiressions qui ne devaient pas exister entre nous, u 

parlait brutalement. J'ai dit inhumanité, pensant que le 

„ot cruauté serait trop fort. _ 

D. Enfin, avez-vous des laits précis a nous révéler? — 

R Je n'ai rien vu par moi-même, mais on m'a dit qu'un 

chien... 
M.'le président : C'est bien, nous entendrons à cet égard 

les témoins de visu. 

Les dépositions du gendarme Rannier et du maréchal-

des-logis de gendarmerie Comte clôturent la séance. 

Ces deux témoins racontent qu'étant chargés d'écrouer 

de Mercy à là prison de Montbrison, leur prisonnier leur 

a dit : « C'est pourtant bien malheureux ! Quand on se 

voit provoqué, insulté chez soi, on ne sait pas ce qu'on 

ne peut pas faire. » 

Dans l'opinion du maréchal-des-logis, l'accusé ne par-

lait que de lui-même et des embarras de sa situation. Il ne 

regrettait pas le ma'heur arrivé au sous-lieutenant Rozier. 

11 est cinq heures et demie. L'audience est levée et ren-

voyée au lendemain onze heures. 

P. S. Nous recevons, ce soir vendredi, à onze heures, 

par voie télégraphique, le résultat de cette grave affaire. 

Le lieutenant de Mercy, déclaré coupable de meurtre 

avec préméditation, a été condamné à la peine de mort. 

exister entre nous. Il 
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ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE ROW-STREET. 

Présidence de M. Jardine. 

Audience du 11 mars. 

AFFAIRE DU RÉFUGIÉ BERNARD. 
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 Précédent témoin, rend compte de 

Portant iL a Pléri
'

le 29
 octobre 1857, de deux 

68 n«méros 5561 et 5609. Une autre 

personne accompagnait Piéri, le témoin croit que c'était 

Orsini, qu'il a vu à Paris depuis l'attentat : c'est lui qui a 

payé les pistolets. U ne saurait jurer cependant que c'é-
tait Orsini. 

Pierre Debarge : Je suis cocher, et je demeure à Paris, 

rue du Monthabor, 10; j'étais, le soir de l'attentat, à six 

heures et demie, devant la porte de la maison, et j'en ai 

vu sortir quatre personnes, pa|mi lesquelles étaient Orsi-

ni et Gomez. Ce dernier tenait I la main gauche un pa-

quet enveloppé d'un foulard ronge: c'était rond et de la 

grosseur de deux oranges. 

On représente une grenade au témoin, qui la place 

dans son foulard, et dit : « Il portait cela de cette ma-
nière. « 

Le vice-consul de France, qui assiste aux débats, de-

mande à voir la grenade et l'examine avetî une attention 

minutieuse. 

M. Devisme, armurier à Paris, fait une déposition qui 

est la reproduction de celle que nous avons recueillie aux 

débats de fa Cour d'assises à Paris (V. la Gazette des Tri-

bunaux du 26 février dernier). 

M. le président : L'audience est suspendue pendant un 

quart d'heure. 

Bernard: Pourquoi un quart d'heure? Pour aller me 

promener? \fVhg a quarler of an liour? For me to take 

a walk?) 

A la reprise de l'audience, on entend de nouveaux té-
moins. 

■ Elisa Chely : Je suis entrée au service d'Orsini le 13 

mars 1857; il occupait alors toute la maison de Grafton-

slreet, 2, Kentish New-Town. Je connais M. Rernard, qui 

venait voir M. 0>sini à peu près deux fois par semaine. Il 

a dîné à la maison deux ou trois fois. 

M. Rernard venait même en l'absence d'Orsini ; il était 

autorisé à ouvrir les lettres de celui-ci, à l'exception de 

celles qui portaient « particulière. » Je l'ai vu répondre à 

ces lettres et les emporter. J'agissais ainsi sur l'ordre 

d'Orsini. 

C'est vers le 18 novembre, qu'il'me parla d'une longue 

absence qu'il devait faire, et qu'il quitta la maison où 

nous étions et dont la garde me resta. Rernard continua 

à y venir et à y prendre les lettres de mon maître. Il vint 

même dîner avec deux autres personnes, vers le commen-

cement de janvier dernier. Je ne peux pas affirmer que 

Gomez, que j'ai vu à Paris, était l'un des convives; mais 

il est venu au moins deux fois à la maison. 

La dernière fois que j'ai vu Orsini en Angleterre, il por-

tait toute sa barbe ; quand je l'ai vu à Paris, il l'avait 

coupée. Ses cheveux avaient même changé de couleur, 

et, de noirs qu'ils étaient, avaient pris une teinte grison-

nante. 

Bien que les dîners dont j'ai parlé n'eussent rien de 

mystérieux, je n'y ai pas assisté, parce que je n'avais pas 

l'habitude de servir à table. 

M. Bodkin : Il n'y avait rien de mystérieux dans la 

manière dont on disposait les plats sur la table? (On 

rit.) 

Bernard : Il n'y a pas de quoi rire ici, quand on va 

exécuter un homme à Paris. 

M. Bodkin : La maison d'Orsini était-elle meublée ? 

Oui, et le mobilier m'appartient aujour-

: U vous appartient? A quel titre ? 

Orsini me l'a donné quand je l'ai vu dans 

Le témoin 

d'hui. 

M. Bodkin 

Le témoin 

sa prison. 

Elisa de Budio : Je suis la femme de Charles de Rudio, 

que j'ai vu il y a trois semaines à Paris, en prison. Je l'ai 

connu àNottingham, et nous sommes mariés depuis deux 

ans. J'ai maintenant dix-huit ans. Après notre mariage, 

j'ai continué à résider à Nottingham, pendant que mon 

mari vivait à Londres. 

M. Sleigh s'oppose à ce que le témoin continue à dépo-

ser, parce que c'est la femme d'une personne dont Ber-

nard est accusé d'être le complice. 

M. Bodkin dit qu'il n'a, pour le moment, aucune objec-

tion à faire, mais que de Rudio va être l'objet d'une me-

sure de clémence qui rendra possible la déposition du té-

moin. 

M. Sleigh, sans admettre ce qui vient d'être dit, dé-

clare ne pas s'opposer à ce que le débat continue. 

L'interrogatoire continue. 

Pendant que nous demeurions dans Bateman's Buil-

dings, nous étions très malheureux. Au moment où nous 

étions dans la plus grande détresse, le prévenu Bernard 

est venu nous voir, peu de temps après Noël, et après 

avoir fait quelques questions, il nous a donné 10 schell. 

Il est revenu ensuite, et il avait été convenu que toutes les 

fois qu'il viendrait il agiterait la sonnette deux fois et 

qu'alors mon mari descendrait. Il ne m'a jamais dit son 

nom Une fois, la sonnette ayant tinté deux fois, mon mari 

est remonté rapportant 6 schell. 

M. Sleigh : je m oppose à la continuation de l'interro-

gatoire de ce témoin. 

M. Jardine: L'interrogatoire continuera. Je veillerai à 

ce que rien ne soit fait au préjudice du mari. 

Elisa Budio : Bernard m'a donné une fois un demi-

souverain (12 fr. 50). Il m'a demandé pourquoi je ne ve-

nais pas le voir quand je me trouvais sans argent. 

II a ajouté qu'il trouverait une place à mon mari ainsi 

que de quoi l'habiller. Il a demandé si nous avions un sac 

de nuit ou une malle ; je lui montrai la malle aux habits 

de mon mari ; il me dit : « Elle est trop grande, s Je lui 

remis un sac de nuit. Une demi-heure après le départ de 

Bernard, mon mari est rentré. Je lui ai montré le demi-

souverain et lui ai raconté ce qui s'était passé. Bernard 

revint la même semaine, le soir, comme d'habitude. La 

sonnette tinta deux fois, mon mari descendit. De la fenê-

tre, je vis que c'était Bernard. 

Le vendredi (c'est le samedi que mon mari partit pour 

Paris), le prévenu vint; mon mari était sorti. Il entra dans 

la chambre et il me donna un demi-souverain en me di-

sant de retirer les effets de mon mari du Mont-de-Piété. 

Je le fis. Quand je rentrai, mon mari était à la maison et 

le prévenu était parti. Une heure après mon retour du 

Mont-de-Piété, le prévenu revint, et dans la chambre il 

dit à mon mari : «Eh bien ! vous partez dans la matinée?» 

Ils ont parlé français ; je comprends l'italien, mais peu le 

français. Le prévenu a écrit plusieurs notes, mais je ne sais 

pas ce que c'était. Il m'a donné son adresse et il m'a dit 

de venir au café Suisse, dans Tichbourn street, quand 

j'aurais besoin de quelque chose. 

Mon mari est sorti ; il est rentré apportant un sac de 

nuit. Avant la visite du prévenu, mon mari n'avait pas 

d'argent. Après son départ, j'ai vu un peu d'argent fran-

çais sur la table. Cela ressemblait à un de nos demi-sou-

verains ou àune couronne. U me dit que je recevrais 12 sh. 

par semaine pendant l'absence de mon mari. Cet argent 

devait m'être envoyé tous les lundis. Mon mari a quitté 

Londres dans la matinée. Le prévenu n'est jamais re-

venu. 

Mon mari a pris son passeport avec lui. Bernard a dit 

avoir passé une journée entièreà Londres sans pouvoir l'a-

voir; toutefois il l'a apporté le lendemain. Je me rappelle qu il 

a été question du nom de Da Silva Je ne savais pas où 

allait mon mari, mais je pensais que c'était à Paris, et 

qu'il s'y rendait à quelque maison sous le n" 277. J'ai en-

tendu dire à SI. Bernard que lorsqu'il y serait arrivé il 

trouverait quelqu'un qu'il connaissait; le prévenu a dit 

cela en italien. 

Le mardi (mon mari étant parti le vendredi), je me ren-

dis au café Suisse, afin de savoir pOur quelle 

schellings n'étaient pas parvenus; je n'y ren 
le raison les 12 

rencontrai pas ie 
prévenu, mais le lendemain, dans la soirée, il vint chez 

nous. Il dit qu'il était bien lâché de n'avoir pas pu venir 

plus tôt, mais qu'il avait été retenu par des affaires ; il me 

donna douze schellings, en me disant que j'aurais à l'avenir 

de quoi manger et me tenir chaudement, et il m'a sou-

haité la bonne nuit. Une fois, lorsqu'il vint me voir, il me 

dit qu'il espérait que j'allais bien, que mon mari était 

bien portant, qu'il reviendrait bientôt et que nous ne 
manquerions plus de rien. 

Le lendemain lundi, il revint me voir-et me donna un 

souverain ; il m'engagea à aller voir ma grand'mère à 

Nottingham ; il me demanda s'il y avait dans la journée un 

train pour cette ville ; je lui dis que non. Il me dit alors : 

« Eh! bien, vous partirez demain matin, et si quelqu'un 

vous demande où vous allez, vous direz que vous allez à 

Godalming dans Surrey. » U me dit qu'il m'enverrait tou-

tes les semaines de l'argent en mandat sur la poste, mais 

sans l'adresser sous mon nom de femme mariée Rudio. Il 

tne demanda mon nom de fille, je lui dis : Boolh. « Eh ! 

bien, ajouta-t-il, je vous enverrai l'argent sous ce nom. » 

Il me dit aussi que si je voyais dans les journaux quelque 

chose de relatif à mon mari, je ne devais pas y faire at-

tention. Je lui demandai pour quelle raison le nom de mon 

mari figurerait dans les journaux; il ne répondit pas à cette 

question, mais il me dit de dire à tous ceux qui m'en par-

leraient que je connaissais parfaitement le caractère de 
mon mari. 

Je n'ai pas revu le prévenu depuis que je suis partie 

de Londres pour Nottingham. J'ai reçu une lettre de mon 

mari, je ne sais pas ce qu'elle est devenue ; je crois que 

les papiers qui ont été trouvés chez moi sont entre les 

mains de l'agent M. Smith; il m'a emmenée de Nottingham. 

J'étaisconnue à Nottingham sous mon vrai nom de Rudio. 

En réponse à une question de M. Sleigh: Le sergent 

Smith m'a trouvée à Nottingham ; je suis actuellement 

logée dans un hôtel dans le Strand. Je ne paie rien. On 

m'a menée à Paris, il y a quelques semaines. On m'a dit 

que je serais appelée à déposer en qualité de témoin dans 

cette affaire. J'ai été à Paris voir mon mari. Je ne lui ai 

pas dit qu'il aurait sa grâce si je disais tout ce que je sa-

vais. J'ai I'( spérance que l'on fera grâce à mon mari. Au-

cun personnage officiel ne m'a dit qu'il auraitjSa grâce. Je 

n'ai jamais dit à Bernard de m'envoyer de l'argent à 

Nottingham, sous mon nom de fille. C'est lui qui a dit 

qu'il le ferait. 

Harriet Fay : J'ai demeuré dans la même maison que 

Rudio, dans Bateman's Building. Le prévenu Bernard est 

venu une fois dans ma chambre par erreur. Je l'ai vu dans 

d'autres occasions. J'ai vu Rudio avec de l'argent, immé-

diatement après que Bernard était sorti de sa chambre. 

Rudio et sa femme étaient dans le dénûment le plus com-

plet. Après une visite de Bernard, une fois Rudio m'a 

rendu de petites sommes que je lui avais prêtées. Ils étaient 

très malheureux. Rudio est sorti pendant des semaines, 

n'ayant que son pantalon et un' habit très mince; il cher-

chait de l'ouvrage ; je n'ai jamais vu personne dans une 

plus grande misère. J'ai vu quelques papiers sur la table; 

on y lisait les mots : Paris, da Silva. 

J'ai demandé à Rudio pour quelles raisons il allait à 

Paris par Birmingham et Leicester; il a dit qu'il partait en 

qualité de commis-voyageur. La femme de Rudio a reçu 

une lettre de lui après sou départ. Comme elle ne savait 

pas lire, ellê me l'a apportée. 

M. Bodkin, au sergent Smith : Vous avez pris posses-

sion des papiers de Rudio; où est cette lettre? 

Le sergent Smith : Je n'ai pas eu cette lettre. 

M. Bodkin : Elle n'était donc pas au ' nombre des pa-

piers que vous avez saisis ? 

Le sergent Smith : Non. 

M. Bodkin, s'adressant au magistrat : Voilà, monsieur, 

toutes les preuves que je pourrai vous soumettre aujour-

d'hui. J'espérais pouvoir en finir séance tenante, mais 

j'apprends qu'un de nos témoins a quitté Londres, où il 

sera de retour samedi. En conséquence, je vous prie de 

remettre l'affaire à samedi, et, dans l'espace de deux heu-

res, à ladite audience, je compte bien en finir. 

M. Jardine : Samedi sera un jour très incommode; je 

ne dois pas siéger. Pourquoi pas lundi ? 

M. Sleigh : J'ai pour lundi une affaire d'une extrême 

importance. 

M. Jardine : Alors, à samedi trois heures. 

M. Bodkin : À l'ouverture du procès, j'avais fait obser-

ver, que bien que le prévenu ne fût accusé que de délit, je 

ne pouvais pas, au moment même, dire la marche précise 

que j'adopterais. Je dois vous informer maintenant, mon-

sieur, qu'à l'issue des interrogatoires, je vous prierai de 

mettre le prévenu en jugement comme complice préalable 

de meurtre, et samedi j'exposerai les raisons sur lesquel-

les est basée ma requête actuelle, 

M. Sleigh : Je ne saurais m'empêcher de déclarer ici 

que les dernières paroles de l'avocat de la Trésorerie 

m'ont étrangement surpris. Le gouvernement, en toute 

cette affaire, a, jusqu'au dernier moment, procédé com-

me en matière de délit, et cette marche avait été adoptée 

dans le but de suspendre la difficulté de retenir cet hom-

me en prison sous cette prévention. 

On savait parfaitement qu'à l'issue de ces interrogatoi-

res, je me proposerais de demander que mon client fût 

admis à donner caution, et que des cautions très recom-

mandables étaient toutes prêtes, pour quelque somme que 
ce fût. 

Je ne saurais m'empêcher de penser qu'il existe quel-

ques raisons politiques pour la marche que l'on veut 

adopter maintenant, et je n'hésite pas à déclarer que je la 

considère comme une temporisation de la part du gou-

vernement anglais vis-à-vis de la politique étrangère d'un 

autre pays. 

(De bruyants applaudissements suivent cette déclara-
tion.) 

M. Jardine, se levant brusquement de son fauteuil, s'é-

crie avec animation ; C'est la dernière fois que pareil 

scandale éclatera devant ce Tribunal. Samedi on procé-

dera à huis-clos. Personne ne sera admis. 

M. Bodkin : Je ne pense pas que le public soit autant à 

blâmer que l'est mon docte ami, à raison de son allusion 

absurde à des questions qui sont tout-à-fait étrangères à 

ce procès. 

M. Bernard est emmené, et l'affaire, qui commençait à 

devenir émouvante, est renvoyée à samedi, à trois heures 

de l'après-midi. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 MARS 

M. Cazaux, artiste lyrique, a contracté, le 15 mars 

1854, avec M. Léon Lévy, directeur du théâtre de Ge-

nève, un engagement pour chanter à ce théâtre, moyen-

nant 410 fr. par mois, en qualité de première basse, pen-

dant un an, ou plutôt pendant la saison théâtrale, qui, à 

Genève, se compose à peu près d'un semestre. Les con-

ditions de cet engagement sont aujourd'hui présentées 

par M. Cazaux comme essentiellement léonines et potes-

tatives ; ainsi il devait être rendu à Genève, dès le 15 

août, pour les répétitions, et ne toucher de traitement 

qu'à compter des représentations, lesquelles n'ont com-

mencé qu'en janvier. D'ûn autre côté,, le directeur se ré-

servait de considérer toutes les maladies de l'artiste com-

me refus de services ; il pouvait même tésilier le contrat 

à sa volonté, mais il convient d'ajouter que cette faculté 

absolue n'existait pour le directeur qu'au cas d'insulte ou 

d'outrage de la part de l'artiste envers un de ses supé-
rieurs. 

M. Cazaux ajoute que, dès les premiers temps de la si-

gnature de son engagement, il fit de tristes découvertes 

sur la situation financière de M. Lévy; que deux juge-

ments des 27 avril et 11 mai 1854, avaient condamné ce-

lui-ci à payer 600 francs à deux de ses pensionnaires, que 

d'autres acteurs formaient les mêmes plaintes contre le 

directeur. 

Et puis, à entendre M. Cazaux, il fut à même de juger 

par lui-même des mauvaises affaires de M. Lévy; il se 

trouva dans la position (décrite par Mm', Emile de Gi-

rardin, dans le Lorgnon ) de cet acteur, qui, tout en 

se livrant aux gaîtés de son rôle, se dit avec douleur : 

« 7 livres 10 sous de recette ! » Non pas que les recettes 

du théâtre de Genève fussent toujours abaissées à cette 

proportion ; mais, suivant M. Cazaux, elles n'excédaient 

pas 50 ou 60 fr. 

Aussi M. Cazaux a-t-il pris le parti de traiter avec le di-

recteur du théâtre de Toulouse. C'est là que M. Lévy l'a 

trouvé et l'a assigné en réparation du préjudice attesté 

par des certificats venus de Genève, notamment de M. le 

vice-consul de France, qui affirment que le départ de M. 

Cazaux, et aussi la fuite d'une danseuse du même théâtre, 

avaient été funestes pour la direction. 

Le Tribunal a accueilli ces doléances et rejeté les ex-

cuses présentées par M. Cazaux; il a condamné celui-ci à 

2,000 fr. d'indemnité. 

M. Cazaux est appelant; M" Pouget reproduit ses 

moyens et repousse l'allégation du préjudice, par la rai-

son qu'une autre basse-taille avait été engagée par M. 

Lévy. Mais, par l'organe de Me Blondel, M. Lévy expose 

que ce n'est pas devant la crainte de l'insolvabilité du di-

recteur que M. Cazaux a reculé, pour l'exécution de son 

engagement. Le directeur du théâtre de Toulouse, ajoute 

l'avocat, a prié son collègue de Genève de lui céder M. 

Cazaux; sur le refus qui lui a été fait, il a offert à 

M. Cazaux, au lieu du demi-bénéfice qui lui était alloué à 

Genève, un bénéfice complet, et, au lieu de 400 francs, 

600 francs par mois ; et M. Cazaux a déserté Genève pour 
Toulouse. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. (1"! chambre, présidence de M. de Vergés.) 

— Par ordonnance de M. le garde des sceaux du 5 de 

ce mois, MM. Filhon et Hely d'Oissel, conseillers à la 

Cour impériale de Paris, ont été nommés pour présider 

les assises du département de la Seine, pendant le deuxiè-

me trimestre de l'année 1858. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a également désigné ceux de MM. les conseil-

lers qui devront présider les assises des départements 

du ressort pendant le même trimestre : M. Roussigné, 

présidera à Versailles; M. Anspach, à Reims ; M. Legor-

rec, à Melun ; M. de Bastard, à Auxerre ; M. Legonidec, 

à Troyes, et M. Le Peletier d'Aulnay, à Chartres. 

8oarieâe Pari» du 12 Mars 1658. 
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L'Ecole spéciale préparatoire à la marine, dirigée, à 

Paris, 49, rue d'Enfer, par M. Loriol, ouvrira le 12 avril 

prochain ses cours du second semestre. Les élèyes admis 

à cette époque dans cet établissement pourront commen-

cer ou continuer leurs études préparatoires, et gagner 

ainsi un temps précieux pour leur admission à l'Ecole 

Navale. Les élèves sont reçus dès l'âge de douze ans. 

— Onguent Canet-Girard, pour guérir les plaies, abcès, 
panaris, etc., boulevard Sébastopol, H, 

SPECTACLES DU 13 MARS. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — La Calomnie. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovators. 

THËATRE-LÏRIQUE. — La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes, les Marquises. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYMNASE. — Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — La Chasse aux Biches, A qui le Bébé \> 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan, 
AMBIGU. — Relâche. 

GAITK. — La Bergère des Alpes. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlutntu, chapeau pointu. 
FOLIES. — Trois nourrissons, Jacquot, les Petits Péchés,. 
DÉLASSEMENTS. — Les Amoureux de Claudine, Nonces, 
BEAUMAHCHAIS, — La Ferme des Trois-Cliemins. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle. 
FOLIES-NOUVELLES. — Peau d'âne, lion Nègre. 
LUXEMBOURG. — Les Enfers, les Poètes de'fa treille.! 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAINS ET MAISONS 
Etude de Me AUIlttï', avoué à Versailles, r 

du Vieux-Versailles, 32. 
Adjudication sur licitaliou, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 8 
avril 1858, heure de midi, en six lots, 

Sur diverses mises à prix s'élevant au total à 
46,000 fr., 

De deux TERRAINS occupés par un pépi-
niériste, et de trois MAISONS BOCBCEOI 
S3iS sis à Versailles, rues du Refuge et d'Artois, 

et rue de Montreuil, 5. 
Et d'un grand TERRAIN propre à bâtir, 

d'une division facile, sis à Versailles, dans le parc 
de Clagny (quartier nouveau, voisin du débarcadè-
re de la rive droite;. 

S'adresser à Versailles : 
A M" AUHRY, Rameau et Salone, avoués; 
Et à M* Besnard, notaire. (7894/ 

MAISON A BATÏGNOLLES 
Le mercredi 7 avril 1858, vente par licitation, 

à l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, 
D'une MAISON sise à Batignolles, rue Le-

bouteux, 22. 
Produit net, susceptible d'augmentation, 1,368 fr. 

On peut surélever la maison. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser: 1° à Me TIXIER, avoué pour-
suivant, rue Saint-Honoré, 288, à Paris ; 

2° A Mc0hagot, avoué, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 8. (7905/ 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON ET TERRAIN Wlm 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi 30 mars 1858, 

midi, 
1° D'une MAISON DE CAMPAGNE sise 

à Neuilly-sur-Seine, rue Hurel, 9, près la grande 

avenue. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

2° D'un grand TERRAIN tis à Neuilly-sur-

Seine, vieille route de Neuilly, 44. 
Contenance : 3,680 m. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'adresser à M

e
 MAT, notaire, rue^Rivoh,89. 

STÉ DES PORTS DE MARSEILLE 
Les actionnaires de la société des l'ortsi «le 

Marseille sont convoqués en assemblée géné-
rale pour le mercredi 7 avril 183S, huit heures 
du soir, rue de Richelieu, 99, en l'hôtel de la 
Caisse générale des chemins de fer, à l'effet d'ap-
prouver les comptes de l'exercice 1857 et les con-
ventions intervenues avec la ville de Marseille an 
sujet des obligations que la société a été autorisée 
à émettra par délibération de l'assemblée générale 

de juin 1856. 
Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-

rale, les porteurs de vingt actions doivent déposer 
leurs titres au siège de la société cinq jours au 
moins avant celui fixé pour la réunion. 

Nul ne peut représenter un actionnaire s'il ne 
fait lui-même partie de l'assemblée, et s'il n'a 
également déposé ses pouvoirs cinq jours avant la 

réunion. 
Il est remis une carte nominative et person-

nelle. (19312) 

SOCIÉTÉ DU CREDIT PUBLIC. 
MM. les actionnaires de la Société «lu Cré-

dit publie, sont prévenus que le coupon du 
deuxième sume<lre 1857, fixé par l'assemblée gé-
nérale du 23 lévrier dernier à 20 fr. par action, 
déduction faite de l'impôt, est payé dans les bu-
reaux de la Société, rue Richelieu, 112, de dix 
heures à trois heures. Ce couj on de 20 fr., joint 
aux 12 fr. 50 c. payés en juillet, l'orme le total de 
32 fr. 50 c. dans lequel sont compris l'intérêt et 
le dividende de l'exercice 1857. '.(19295) 

Librairie de FIRMIN DIDOT frères, fils et O, 
rue Jacob, 50, à Paris. 

EN VENTE : 

L'EfiPEREUR NAPOLÉON III 
ET L'ANGLETERRE 

Brochure de 3 feuilles i'n-8°. Prix : 50 c. Cette 
brochure est adressée franco en province contre 
l'envoi de 60 c. en timbres-poste. (Affranchir.) 

(49309* 

AGRÉABLE PASSE-TEMPS 
Matériaux pour faire de la photographie, por-

traits, vues stéréoscopiques et autres. Métlioles 
simplifiées. Un volume in-8°, avec le catalogue 
complet de 1858. Prix : 3 fr. — Chez A. Mariou et 
C°, cité Bergère, 14, et à Londres, 152, Itegent 
street. (19310) 

LIQUIDATION FORCÉE 
D'UN TRÈS GRAND CHOIX DE 

CHALES DES INDES ET DE FRANCE 
l'OUll CAUSE DU CHANGEMENTS CONSIDÉRABLES; 

ce qui explique la nécessité de vendre toutes ces 
marchandises dans un très bref délai, à des prix 
surprenants de bon marché,— Maison des Indiens, 
rue Richelieu, 93, près le boulevard des Laliens. 

(19313) 

ROB ROVVEAL-LAFFECTEIR 
Sirop végétal dépuratif, garanti sans mercure, 
seul autorisé. — Prix : 15 fr. Rue Richer, 12. 

Prospectus gratis chez tous les pharmaciens. 
(19311) 

SIROP INCISIF DEISARAMBIJRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. K.St-Martio, 324, et dans les princip. villes 

(19174* 

n I Ki\ i p v, à régulateur, 5 méd11™. Guéri-
IltlliUAUiJ son rad:« des hernies. Ne se trouve 
que chez RlONDETTl do Thomia, r. Vivienne, 48. 

( 19230)* 

LES FRfiftES M-MABON, ÏSi"s 
i oui- les MALADIES des CHEVEUX et de la PEAU, ont 
transféré leurs cabinets RUE SAINT HONORÉ, 408, 
près la place Vendôme, à Paris. Mardis et samedis, 
de 12 à 4 h., et tous les jours de 4 à 5 h. (19157)

t 

MIGRAINE 
NÉVRALGIES, GASTRALGIE , MALADIES KERVEUSES, CtC, 

Débilité. I.e Puulliiiln de KO. Fournïcr, inventeur, 

est depuis 20 ans le seul remède souverain de ces affec-
tions. Le public est prévenu que certains pharmaciens 
vendent sous le nom de Panllinia une préparation astrin-

gente et échauffante, qui n'a aucun rapport avec la nôtre. 

— Seul dépôt à Paris, 26, rue d'Anjou-Saint-IIonoré. 

(19104) 

SA'H Annonce», Réclames indus-

trielles ou autres, mont reçues au 

bureau du Journal. 

«2MULNBB SÊàVnAMMtMtM D'BO!¥XjBVH 

ORFÉVREHIE GHEISTOFL* 
ArftnUs si ierispor lu présidés Usttre-sktmiesus

 t 

PAVILLON DE HANOVRE 
S*, fxolMWf dmt IWMHM , as, 

MAISON SB VBNYH 
MV axTOsmaa inuunm mm >~» »AWQIN> 

CH. CBBISTOFLE ET C. 

PARFUMERIE NIEDICO - HYGIENIQUE 
e J.-P. LAKOZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de P 

POUR I/HYCIENE ET CONSERVATION DES CHEVEUX. ri*< 

117 LUSTRALE P,T ,Teîer ï clTe I HUILE DE NOISETTE PARlRTiur* 

. , VZ décolor
?

tl

I
°"f

f

es I pour remédier à la sécheretcefSÎ^Ï 
cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, I

 veiU;
 concourir au développement et r che' 

en enlever les pellicules. Le fl. 3 fr. les 6,15 fr. | tion d'une belle chevelure. Lefl. 2 f • le°nfierva' 

Son usage journalier conserve les chevenr 
rôte la chute et la décoloration, guérit W e?»ar" 

cuir chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DB CES PRODUITS Ph e~ 
IE, 26, rue Nve_-des-Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de' l'éiSÏVm' 

tions du 
LAROZE 

etrangei 

TS ET RATEL 
PERFECTIONNÉS 

Chirurgien-dentiste delà 1" division militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS GAI 

Passage Vivienne, 13. 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 
PERSUS, 

47, rue de Seine-Saint-Germain, à côte du passage du Pont-Neuf P
ar

jç 

PORTRAITS A 10 ET 15 FR. 
NOTA. — Le prix est réduit de moitié pour les autres épreuves, 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vent»» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Le 11 mars. 
En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(7061) Canapé, rideaux, commode, 

glaces, robes, jupons, etc. 
Le 13 mars. 

(7062) Commode, toilette, guéridon, 
glaces, cloison vitrée, etc. 

(•7063) Commode, table, poêle, et 
quantité d'autres objets. 

(7064) Bureaux, poterie, verrerie, 
faïence, voiture montée sur roues. 

Bue de la Chaussée-d'Antm, 49 bis. 
(7065) Bureaux, bibliothèque, cana-

pé fauteuils, pendule, horloge, etc. 

Rue de Rivoli, 178. 
(7066) Quantité de cadres dorés, bu-

reaux, vitrines, lustres, etc. 
Rue de la Pelleterie, 15. 

(7067) Comptoirs, casiers, bascules, 
forge, 2,000 kil. 1er et cuivre, etc. 

Rue o'Assas, 5. 
(7068) Ornements d'église, chasubles, 

étoles, chapes, chanaeliers, etc. 
A La Cliapelle-Saint-Denis. 

(7069) Tonneaux, liqueurs, eaux-de-

vie, pipes, vins, etc. 
Le 14 mars. 

A Passy. 
(7070) Commodes, secrétaires, fau-

teuil», chiffonnier, tableaux, etc. 
A Batignolles. 

(7071) Comptoirs, balances, pétrin, 
pannetons, 30 sacs de farine, etc. 

Même commune, 
cité des Fleurs, n- 60. 

(7072) Meuble de salon, toilette, ar-
moire à glace, étagère, piano, etc. 

A La Villette. 
(7073) Armoires, ceil-de-bœuf, fon-

taine, cadres, glace, tables, etc. 
Môme commune. 

(7074) Bureau, armoire, commode, 
secrétaire, grandes voitures, etc. 

A Bellcville. 
(7075) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, buffet, rideaux, etc. 
A Clichy. 

(7076) Chaises, tables, bureau, pen-

dule, fauteuils, etc. 
A Ivry, 

rueduChevaleret, 26. 
(7077) Comptoir, banquettes, tables, 

chaises, pendule, glaces, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis. 

(7078) Hèce de porcelaine dorée, 
flûte, montre d'argent, etc. 

A Neuilly, 
avenue des Ternes, 81. 

(7079) Tables, chaises, glaces, fau-
teuils, lavabo et autres objets. 

A Bagnolet, 
Grande-Rue, 140. 

(7080) Machine à vapeur de la force 
de 9 chevaux, avec ses ustensiles. 

A Asnières, 
rue de Courbevoie, 9. 

(7081) Appareils à gaz, commode, 
guéridon, fauteuils, pendule, etc. 

A Saint-Mandé. 

,7082) Matériel de marchand de vin-
traiteur, billard, vins en luis, eic. 

Même commune, 
cours de Vincennes, 2. 

c70S3) Tables, commodes, glaces, 
secrétaire, armoire, gravures, etc. 

A Vanves. 
(7084) Bureaux, cartonniers, fau-

teuils, canapés, toilettes, etc. 
Le 15 mars, 

A Paris, rue de Chatllot, 17. 
(7085) Comptoir de marchand de 

vins, glace, tables, brocs, etc. 
Le 21 mars. 

Commune de Genevilliers. 

(7080) Machine à vapeur et ses ac-
cessoires, 10 grandes cuves, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire pour !

[
année 

mil huit cent cinquante-huit.^dans 
trois des quatre jOurBanx^suivants. 
le moniteur universel, la Galette aes 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

néral d'^Uiclies, dit Petites 

SOCHKTâB. 

Suivant acte passé devant M° Wa-
tin et son collègue, notaires à Paris, 
le trois m-irs mit huit cent cinquan-
te-huit, portant cette mention : En-
registré a Pari*, huitième bureau, le 
six mars mil huit cent cinquante-
huit, folio 16, verso, cases l et 3, 

reçu cinq francs pour société, qua-
tre francs pour deux droits d ou-
verture de crédit, et quatre-vingt-
dix centimes pour le décime, signé 
Maillet, — il a été établi une société 
en nom collectif et en commandite 
avant pour objet la construction des 
roues de voitures et de toutes sortes 
de véhicules, soit par les procédés 
dont l'usage sera assuré par des 
brevets à la société exclusivement, 
soit par d'autres moyens de fabri-
cation ; entre M. Auguste COLAS, 
ingénieur civil, ancien directeur d'a-
telier à Niederbronn, demeurant à 
Courbevoie, rue Vieille-Saint-Ger-
main, 21, et M. Armand PILL1CHODY, 
ingénieur civil,ancien directeur d'a-
telier à Niederbronn, demeurant à 
Paris,rue de Marivaux,5;ces derniers, 
associés en nom collectif, seuls gé-
rants responsables de ladite société, 
d'une part, et deux autres person-
nes dénommées audit acte à titre de 
simples commanditaires, d'autre 
part. La durée de la société a été 
tlxée à neuf années consécutives, à 
partir du premier mars mil huit 
cent cinquante-huit, sauf ce qui est 
dit ci-après à l'égard de M. Colas. 
La signature et la raison sociales 
sont P1LLICHODY et Cic, jusqu'au 
vingt-huit mai mil huit cent cin-
quante-huit, et, à partir de cette 
époque, COLAS, P1LLICHODV et C'«. 
MM. Colas et Pillichody ont la si-
gnature sociale, avec pouvoir de 
s'en servir conjointement ou sépa-
rément, mais seulement pour les 
affaires de la société. Le siège de 
la société est à Courbevoie, rue 
de l'Abr,euvoir, à l'établissement de 
construction. MM. Colas et Pillicho-
dy ont apporté à la société leurs 
connaissances spéciales et leur in-
dustrie, et la jouissance pendant la 
durée de la société tant du brevet 
délivré en France à M. Pillichody, 
à la date du dix-huit janvier mil 
huit cent cinquante-huit, sous le 
n° 32359, que de tous autres brevets 
d'addilion et perfectionnement que 
les gérants pourront prendre en 
leurs noms ou au nom de l'un d'eux 
pendant le cours de la société, pour 
fa fabrication faisant l'objet de la 
société. La mise sociale des com-
manditaires est de cent deux mille 
francs, que chacun deux s'est obli-
gé de fournir par moitié. En outre 
de leur mise, les commanditaires se 
sont engagés à tenir à la disposition 
de la société une somme de trente 
mille francs, et lui ont ouvert, à 
cet effet, un crédit de pareille som-
me, qu'ils sont obligés solidaire-
ment de verser, chacun pour moi-
tié, entre les mains des gérants, au 
fur et à mesure des besoins de la 
société, et dont le remboursement 
en capital et intérêts doit leur être 
lait sur les bénéfices, ou, en cas de 
liquidation de la société, avant le 
remboursement intégral sur l'actif 
social, comme de tout autre passif 
de la société. 11 a été stipulé qu'a-
près remboursement du crédit ou-
vert par les commanditaires sur les 
premiers bénéfices, les associés de-
vront laisser dans la caisse de la 
société les deux tiers de leurs béné-
fices, jusqu'à ce que le fonds social 
soit de deux cent cinquante mille 
francs. Enlln il a élé expliqué qu'à 
raison d'un engagement envers un 
tiers, M. Colas n'entrerait dans la 
société qu'au vingt-huit mai de la 
présente année, et que, jusque-là, 
M. Pillichody en serait seul gérant 

responsable. 
Pour extrait : 

Signé : W4T1N. (9024)— 

Elude de M» DILLAiS, avocat-agréé, 
12, rue Ménars. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le vingt-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le neuf mars suivant, fo-
lio 54, case 7, par Pommey, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, entre M. Jean-Baptisle-Java 
MIGNON.entrepreneurde serrurerie, 
demeurant à Paris, rue Ménilninn-
tant, 149, et M. Stanislas - Henri 
ÉOVART, ingénieur civil, demeu-
rant ' * Paris, boulevard du Téta-
nie 1 f •! appert qu'une société en 
nom colleciii' esl formée eptre les 
parties pour l'exploitation dun 
fonds d'entrepreneur de serrurerie 
dont M. Mignon est propriétaire et 
ce pour trois, six ou neu années, 
qui commenceront «courir l» m 

mier juillet mil huit cent soixante, 
avec faculté par M. Mignon seule-
ment de la faire cesser après les 
trois ou six premières années, en 
prévenant son co-associé un an 
d'avance. Dans ce cas, les tiers se-
raient informés par insertions léga-
les et dépôt au greffe. Le siège de 
la société est lixé à Paris, rue Mé-
nilmontant, 149 et 151. La raison et 
la signature sociales seront ainsi 
fixées : -MIGNON et ROUABT. La si-
gnature et le droit de gérer et d'ad-
ministrer appartiendront à chacun 
des associés ; cependant, l'approba-
tion personnelle de M. Mignon sera 
indispensable pour leur donner un 
caractère définitif à toutes soumis-
sions^it marchés faits parM. Houart, 
alors que ces soumissions et mar-
chés seront supérieurs à vingt mille 
francs, et ce, pendant les trois pre-
mières années de ladite société. 

Pour extrait : 
—(9023) t in.LAIS. 

Etude de M* DILLAIS, avocat-agréé, 
12, rue Ménars, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le premier mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré ie neuf du même mois, folio 
54, case 8, par Pommey, aux droits 
de cinq francs cinquante cenliines, 
entre M. Augustin-Gaston DE PAR-
CEVAL, commis principal au minis-
tère de la marine, demeurant à Pa-
ris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 
38, M. Bernard P1LLORE, proprié-
taire, demeurant mêmes ville, rue 
et numéro, M. Eugène TACONET, 
propriétaire, demeurant susdite rue 
de Grenelle-Sainl-Gennain, 22, il 
appert que la société formée entre les 
parties, par acte aussi sous signatu-
res privées, enregistré par Pommey 
le siv novembre mil huit cent cin-
quante-sept, folio 52, verso, case 3, 
aux droits de six francs, acte en 
date du trente et un oelobre précé-
dent, est el demeure dissoute à l'é-
gard de M. Pillore, mais elle se con-
tinue à l'égard de M. de Parceval et 
de M. Taconet, aux conditions dé-
terminées par l'acte susrelaté. La 
signature sociale reste la même : 
Gaston DE PAHCEVAL et C''. La re-
traite de M. Pillore ne donne lieu à 
liquidation. 

Pour extrait: 
-(9022) Signé : V. DlLLAlS. 

Rectification de l'insertion de la 
société POIRAT et Cic, faite dans le 
numéro du onze mars mil huit cent 
cinquante-huit: « La somme four-
nie par le commanditaire, le jour 
de l'acte de société du premier mars 
mil huit cent cinquante-huit, est de 
dix initie francs. » (9029)— 

Cabinet universel d'affaires de tou-
tes nature et importance, pour 
tous pays, rue des Beaux-Arts, 6, 

à Paris. 

D'un acle sous seing privé, fait 
triple à Paris le neuf mars mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré ie 
dix du même mois, par Pommey, 
qui a reçu les droits, il appert qu'u-
ne société en nom collectif a élé 
iormée entre madame Thérèse-Adèle 
MAURY, veuve de M. Jean ROBAIN, 

demeurant à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Honoré, 20, et M. Pierre-Victor 
GATHOIS lits, layetier-emballeur, 
demeurant à Paris, 10, rue du Petit-
Hurleur,pour l'exploitation en com-
mun de l'hôtel du Brésil, situé pas-
sage Dauphine, 16, à Paris. La durée 
de la société est de neuf ans trois 
mois et quinze jours, qui commen-
ceront à cgurir le quinze mars mil 
huit cent cinquante huit, liaison so.-
ciale : V" ROBAIN étC"; siège : passage 
Dauphine, hôtel du Brésil. Apport 
de madame veuve Kobain : quinze 
mille francs ; apport de M. Gatbois : 
sept mille cinq cents francs. Mada-
me veuve Kobain administrera et 
aura seule la signature sociale. 

F»0 ROBAIX-MAURY. 

—;902ï) GATBOIS Ris. 

Cabinet de M. PL1VAUD -BARGUE 
18, rue Saint-Sauveur, à Paris. 

D'un acle sous signalures privées, 
en dale à Paria du vingt-sept février 
mil huit cent einquante-huit, en-
registré en la même ville ledix mars 
courant mois, par Pommey, qui a 
reçu cent trente-sept francs cin-

quante centimes pour droits, — il 
appert que la société en nom col 
leclif formée entre M. Ferdinand-
GALAS et M. Stanislas-Charles DU-
ROURCQ, suivant acte, sous signa-
tures privées, en daté à Paris du 
sept novembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré ledit jour en 
la même vdle, folio 82, recto,' case 5, 
par Pommey qui a reçu les droits, 
pour 4'exploitation, à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 37, d'un commerce 
de quincaillerie et fabrique de ser-
rurerie, et qui devait durer neuf 
années, à partir du vingt octobre 
mil huit cent cinquan'e-six, a été 
dissoute à compter dudit |our vingt-
sept février mil huit cent cinquan-
te-huit; que M.Dubourcq a élé nom-
mé liquidateur de ta soeiélé dissou-
te, avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour réaliser l'aclit et éteindre 
le passif, et qu'il est ainsi resté seul 
propriétaire de tout l'a"tif de la so-
ciété, àla charge par lui d'en acquit-
1er le passif et de garanlirle fieur 
Galas de toutes réclamations et de 
tous recours de la part des créan-
ciers de la société. 

Pour extrait : 
—(9019; Signé .- PLIVARD-BARGCE 

Etude de M« FOBTIN, rue Montmar-
tre, 146, à Paris, 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du ving-sept février 
mil huit cent cinquante-huil, enre-
gistré 1K neuf mars mil huit cent 
cinquante-huit, folio 58, case 1, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, if appert qu'en-
tre M. Joseph TOUZELIN, fabricant 
de Heurs artificielles, demeurant à 
Paris, rue Riche.ieu, 110; madame 
Emélie CAMARD, épouse de M. Al-
phonse FAV1ER, de ee dernier auto-
risée, demeurant à Paris, rue du 
Four-Sainl-Honoré, 9, et M. Alexan-
dre GILLES, commis négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Ilauteville, 
87, il a été formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'une fabrique de fleurs artificielles, 
dont le siège a élé établi à Paris, 
rue Richelieu, HO. La raison sociale 
est TOUZELIN et C", et sa durée est 

xée à deux années, à partir du 
quinze mai mil huit cent cinquan-
te-huit. M. Touzelin a seul la signa-
ture sociale, mais il ne peut en fai-
re usage que pour les besoins de la 
société. Le capital souial a été lixé à 
la somme de cçnt cinq mille francs. 
-(9018, A. FORTIN. 

D'un ar-rêt rendu par la deuxième 
chambre de la Cour impériale de 
Paris, le huit février mil huit 
cent cinquante-huit, entre ,: i« Le 
sieur Charles-Pierre VALLEE, de-
meurant à La Villette, rue de Flan-
dres., 77; 2° Le sieur André-Etienne 
MINE, demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, 278 ; 3° Le sieur Pierre-
Narcisse HESNARD, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 75 ; 4° Le sieur Jean-François 
Pl'rQLET, demeuj-ant à Paris, rue 
Phéïippeaux, 7, et lé sieur Afphon? 
se QUATKEMERE, demeurant à Pa-
ris, quai des Grands-Auguslins, 55, 
agissant au nom et comme syndic 
de la faillite de la soeiélé MARTIN 
et C'e, dite société générale de Gas-
tronomie, et conllrmalif d'un juge-
ment rendu entre tes mêmes parties 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le vingt-un juillet mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, il 
appert : Que M. CKEVECOËUR, de-
meurant à Paris, rue Bonaparte, 33, 
a été maintenu dans les fonctions 
de liquidateur delà société générale 
de Gastronomie, dont le siège est 
à Paris, rue Lepeletier, (1, déclarée 
dissoute à partir du neuf juillet mil 
huit cent cinquante-six, par ce ju-

gement. 
CREVECOEUR. (90Î6)— 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris, du onze mars mil huit cent 
cinquante-huil, fait double entre : 

Le sieur Julea-César-Heclor LHEH-
BIER, demeurant à Paris, rue Saim-
Quentin, 37, et le sieur Simon-
Charles MAYER, demeurant à Paris, 
rue Saint-Quentin, 16, il appert: 
1° Que les parlies ont renoncé au 
jugement rendu eontradictoirement 
entre elles par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le dix février 
mil huit cent cinquante-huit, qu'et 

les considèrent comme nul et non 
avenu, mais seulement en ce qu'il 
nomme M. CREVECOEUR, demeu-
rant à Paris, rue Bonaparle, 33, li-
quidateur de la société ayant existé 
entre elles sous la raison LHEI1B1EH 
et Simon MAYER, pour l'entreprise 
de l'agenceeni douane et le 1rans-
porl des marchandises, fondée à 
Paris, rue de la Douane, 14; 2» que 
le sieur Lherbier a élé chargé de 
faire la liquidation de cette société 
aui lieu et place de M. Crevecieur, 
relevé de ses fonctions et déchargé 
des obligations de son mandai; 3° 

cl que ledit sieur Lherbier est de-
venu seul propriétaire de toutes les 
valeurs sociales et du fonds de l'a-
gence ayant appartenu à ladite so-
ciété, moyennant le prix convenu 
entre lui et le sieur Simon Mayer, et 
à la charge par lui de payer les 
dettes de la société. 

Simon-Ch. MAYER. 

LHERBIER. (8017,— 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
huit avril mil huit cent einquante-
sept, entre : 1» Le sieur Henry BOCK, 
demeurant à Paris, rue Koyale-
Sainl-Honoré, 20; 2" Le sieur Al-
fred JALOUREAU, demeurant à Pa-
ri', rue de Douai, 17; 3° Le sieur 
Henry AUBEBT, demeurant à Paris, 
rue Froehot, 1 ; 4° Le sieur CREVE-
COEUR, demeurant à Paris, rue Bo-
naparle, 33, confirmé pararrêt con-
tradicloire delà troisième chambre 
de la Cour impériale de Paris, du 
vingt juin mil huit cent cinquante-
sept, rendu entre les quatre susnom-
més et : l" Le siiur Théophile-
Alexandre JAILLON, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Blanche, 40; 
2" Le sieur Jacques-llippolyte DE-
LANOË, architecte, demeurant à Au-
leuil, villa Montmorency, il appert : 
Que la société de fait du treize no-
vembre mit huit cent cinquante-
cinq, ayant existé entre les parties, 
sous la raison II. BOCK et Cio, et 
ayant pourobjet l'exploitation d'une 
matière bitumineuse appelée Lave 
fusible, dont le siège était à Paris, 
rue de Provence, 56, a élé déclarée 
nulle, et que M, Crèvecœur, demeu-
rant rue Bonaparte, 33, a élé nom-
mé liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs nécessaires. 

CREVECŒCR. (9015)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
li tes qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 MARS 1858, ou* 
déclarent la faillite ouverte si en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DELENTE et C'% négoe., 
rue Notre-Dame-de-Nazareth, 55; 
nomme M. VictorMasson juge-com-
missaire, et M. Trille, rue des Mou-
lins, 20, syndic provisoire (N.° 14734 
du gr.); 

Du sieur DUFEU, nég., rue de Lan-
crj, 53; nomme M. Blanc jugereom-
missaire, et M. Gillet, rue Neuve-
Sl-Auguslin, 33, syndic provisoire 
(N» 14735 du gr.); | 

De la société VALKENHUYZEN et 
C1», ayant pour objet la commis-
sion, dont le siège était à Paris, rue 
d'Enghien, 8, et dont le sieur Val-
kenhuyzen était gérant, rue de la 
Chaussée-d'Antin , 8 ; nomme M. 
Blanc juge-commissaire, et M. Qua-
tremère. quai des Grands-Augustins, 
55,'syndic provisoire (N° 14736 du 

r.); 

Du sieur FOURNEAU (Denis), van-
nier à La Villette, rue de Flandres, 
H3;înomme M. Vctor Masson juge-
commissaire, et M. Isbert, faubourg 
Montmartre, 54, syndic provisoire 

(N« 14737 du gr.); 

Du sieur TRICABD (Pierre-Baptis-
te), serrurier, rue Chaptal, 22; nom-
me M. Gaillard juge-commissaire, 
et M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic provisoire (N° 14738 du gr.). 

CONVOCATIONS DU. CSÏANCIERS. 

Sonilnvités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, 1!M. les créan-
ciers i 

NOMINATIONS US SYNDICS. 

Du sieur MOR1N (Charles-Alfred), 
cominissionn. en apprêts, rue de 
Cléry, 41, le 18 mars, à 1 heure (N> 
14729 du gr.); 

Du sieur BERTHE (Charles), entr. 
de déménagement*, à Montmartre, 
rue Nicolet, 3, le 18 mars, à 1 heure 
(N° 14610 du gr.); 

Du sieur DE MALIGNY (I.ouis-Per-
ny, nég., rue du Conservatoire, 8, le 
18 mars, à 12 heures (N° 14449 du 

gr.;; 

De la société DE MALIGNY et C", 
soeiélé des métiers à la Jacquart 
perfectionnés, dont le siège esta 
Paris, rue du Conservatoire, 8, et 
dont le sieur Louis-Perny de Mali-
iiuy est seul gérant, le 18 mars, à 
12 heures (N° 14448 du gr.); 

Du sieur GUILLET (Jean), com-
missionn. en marchandises, rue 
d'Ilauteville, 15, le 18 mars, à 12 
heures (N" 14728 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION». 

Du sieur BAGOT Nicolas-Léon), 
nid de sable de rivière à Clichy-la-
Garenne, rue du Bac-d'Asniéres, 2, 
le 18 mars, à 10 heures (N° 14534 du 

gr.); 

Du sieur JAN (Jean-Marie), fabr. 
de chaussures, rue de la Cossonne-
rie, 3, le 18 mars, à I heure (N° 14579 
du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commtssalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORUATS. 

Du sieur AUD1BEBT (Jacques-Fran-
çois-Marie), négoc. en spiritueux à 
Bercy, cour du Petit-Châleau, le 18 
mars, à 4 heure (N» 14491 du gr.); 

Du sieur DECHARTRES (Félix), 
entr. de charpentes à Joinville-Ie-
Pont, rue de Paris, 9, le 18 mars, à 
10 heures (N° 14418 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CASTANET (Adrien-Pierre), fabr. de 
chocolats et confiseur, rue Théve-
not, 11, sont invités à se rendre le 
18 mars, àl heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la l'ai llile, et délibérer sur 
la formation du concordat, on, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion quejsur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14526 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GllURD aîné (Anloine-Hubert) an-
cien fabr. de cuirs vernis et d'équi-
pements militaires, faubourg Saint-
Maiiin, 122, sont invités à se rendre 
le 18 mars, à 12heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport" des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas 
elre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14243 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FAURE (Adolphe-Louis)' 
labr. de pompes, rue Fonlaine-au-
lîoi. 4f, Je 18 mars, à 1 heure iN» 
14432 du gr.). 

Pour rcyrendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lleti,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers: 

Du sieur JEUNE, nég., tenant un 
lavoir public à Ivry, rue nationale, 
7, entre les mains de M. Sergent, 
rue de Choiseul, 6, syndic de la fail-
lite (N» 14678 du gr.); 

Du sieur YVET ( Louis-Auguste-
Désiré), fabr. de passementerie, rue 
St-Maur-Popincourt, 61, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N° 14674 du 

fe'r.); 

Du sieur BENARD (Joseph-Fran-
çois), bijoutier, rue Chapon, 1, en-
tre les mains de M. Sergênt, rue de 
Choiseul, 6, syndic de la faillite (N° 
14665 du gr.); 

Du sieur FERRÉ, nég. à Batignol-
les, impasse Saint-Louis, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N° 14613 du 

gr.); 

Du sieur DUHUY (Charles-L.ouis-
llégésippe), boulanger à Geiitilly, 
rue Frileuse, 32, enlre les mains de 
M. Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syn-
dic de la faillite (N" 14671 du gr.); 

Du sieur NICOLAS (Louis), voilu-
rier à Gentilly, chemin du Pol-au-
Lait, près la Fontaine à Mulard, en-
tre les mains de M. Isbert, faubourg 
Monlmarlre, 54, syndic de la faillite 
(N° 14620 du gr.); 

Du sieur LEURÊLE (Henri-Désiré-
Félix), md à la toilette, rue de l'Uni-
versité, s, entre les mains de M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite (N« 14645 du gr.); 

Du sieur LETAINTUR1ER (Jean-
Thomas), faisant le commerce de 
vins en gros, sous le nom de L. Le-
tainturier, à Bercy, rue Gallois, 28, 
enlre les mains de M. Trille, rue des 
Moulins, 20, syndic de la faillite (N« 
14C8.5 du.gr.); 

Du sieur CHAUP1T (Antoine), anc. 
md de charbons à Paris, rue Papil-
lon, 9, ci-devant, actuellement à La 
Villette, rue de Flandres, 79, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N» 
14696 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

d la vérification des créances, gui 

commencera immMtatmtu a 
l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACft 
RÉPARTITIONS. ' 

Messieurs les créanciers v» 
et affirmés du sieur YILLURDj» 
ne (Pierre), imprimeur IÛtuÉ 
plie, rue du Eg-au-Temple, «,|î 
vent se présenter chez M. Saumu-
re, syndic, rue du Fg-Sl-Deni(,Ht 
pour toucher un dividende (leïï 
19 C. p. 100, unique réfrarlilioiilt 
l'actif abandonné (N" 14198 H$ 

REPARTITION. 

Messieurs les créancins ifrilÉ 
et affirmés du sieur ItOl'DEIOS, 
nid revendeur d'épicerie,» (BU1 

du-Temple, 3, peuvent seprésenler 
étiez M. Pluzanski, syndic,nie* i 

Anne, 22, de 3 à 5 heures, pouf» j 
cher un dividende des fr.iHJI 
100, unique répartition (NMSiiii 

gr-)-

Messieurs les créanciers vérilléf 
et affirmés du sieur LESIAME.O» 
lillien-Hippoljte), serrurier aj ! 
timents a Bercy, rue (le BertjjJ 
peuvent se présenter chez M.t* 
zauski, rue Sle-Anne, de 3 aiH; 
res, pour toucher un divideirt " 
9 fr. 72 c. p. 100, unique répart*» 

(N- 13409 du gr.). 

Messieurs les créancier» J**! 
et allirmés du sieur CANIEH» J 
lix). coupeur de poils deU|*«W 
St-Maur-Popincourt, 73, peu 1 

présenter chez M. Filleul. « 
rue Sle-Appoline, 9, de? à » 
res, pour toucher un.di«W«* 
6 fr. 11 c. p. 100, unique rtp 

tion (N° 14314 du gr.). 

Messieurs les 'réan^Sj 
et affirmés du sieur Hltt'N '»« 
nourri.-seur au l>oii(t-du-Jo«i. , 

de Versailles, 99, à AuleuI,P* 
seprésenlerchezM.i:hef»KJ| 
die, rue Berlin-Poirée. %M 

heures, pour toucher 
dëss'ti'. 99 C. p. 10». «"'I* ' 
lilion (N- 14121 'du f)'

 éri
,j 

Messieurs les crea»*»^ 

el allirmés du sieur 'f*,;,,, ,i» 
polyte), pâtissier resl^Xjfl 
Caumarlin, 60, peuvent se i> ̂  

chez M. Bourbon, sï"?'.jourt»*-
cher,39, de 3 à 5 heure».'

 J((
,. 

cher un dividende de « *
(S

g$» 
100, unique répartdiû" w 

Messieurs les otéaljeM^ 
et affirmés du sieur ̂

w
,fj 

Jean), tailleur, rue « >
e
 ,„> 

peuvent se présenter 
tarel. syndic, rue de W" 'A\ tarel, syndic, rue 
à 6 heures, pour toucnJJ, ^ 

dende de o fr. 53 c> , 
répartilion(N°55l3dugr/ ^ 

Messieurs les e«*£&'JÎ 
01111»$ 

*en!e'rV 

3 à 5 heures, 

dende de 4 le. '*.T£,c!i 
répartition (N" l38Wd

ub 

Messieurs ic» v., 

et affirmés des sieur» » 

VY et C-, nég., rW v 
129, peuvent se^^er^ 

es, pour toucl'Viil'' 

dende de i fr. 74 e.y 

ASSEMBLÉES J 
DIX HEURE*: 

de pianos, vér. - o___
 mt

,^ 

de modes, conc. T ^d», 

prêteur de enns^ 
crémier, id. 
charbons, id charnons, m.

 c
l8t. \> 

MIDI: An(lral, tanneui'
 ge

s. # 

ret, lab. de car^«1*3 ret, lab. de «^3*^ 

meublée, afflnn-.^éta»;> 

ges, id. — »» :„,, v* n« 
?er™s alimentaire»-JJ ym 
gnot, md de vins, ^ére» 

et Défais, nég., '^onip'fy ' 
canicien, redd. ne >^ 

DEUX HEURES : Sfl ÇUP > 

casquettes. sind

B
-
j|0

t,.«M 

Caze, oi4de »ols,
t 

Defolaye, nég e» 

Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes". 

Mars 1858, F° 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUMKS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisât-on de la signature A.
 1 

Ù maire du i" arrondissent 

Ct.*oT' 


